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FÉODALITÉ OU ASSOCU.TION. 

, Le "problème de l'époque. - Organltlatlon 1lu tl'a'fatl. 

Chaque jour, les vieilles formules de la politique abstraite 
et creuse perdent leur inlluence sur le public. Il cesse de se 
découvrir, de se prosterner, lorsque les pontifes des vieux 
partis, dans l'espoil' de ranimee la foi mourante, promènent 
aux milieu de nos cités leurs idoles muettes et somdes. 

Déjà la presse, à peu près entière, le confesse; les questions 
politiques sont moins impoetantes que les questions sociales. 
On s'écrie qu'il faut régénérer l'industeie ; on s'élève contre 
le salariat, dernière exploitation de l'homme par l'homme, 
et contre la co11c11rrence anarchique; on décoche mille traits 
à la féodalité industrielle et commerciale. 

De toutes les formules socialistes, celle qui est le plus géné
ralement acceptée, celle qui rallie le plus de cœurs et cl'intelli
gences est celle-ci : Organisation du travail. 

L'organisation du travail est invoquée pa1· une multitude 
toujours croissante de livres, de brochrn·es, de revues, de 
journaux, oubliant, pour parvenir à ce but commun, leurs 
dissensions politiques. Les ouvriers pétitionnent pour l'orga
nisation du travail; la presse légitimiste elle-mème commence 

à la réclamer. 
Cette formule devient chère à tous , elle est populaire : ce 

sera bientôt un de ces cris de ralliement qui, dans toute épo
que importante, passionnent les masses et servent de signal 
aux grandes transformations. 

Les mots d'organisation du travail expriment une idée 
toute puissante; mais l'idée n'est pas toujours conçue avec 
netteté par tous ceux qui s'approprient la formule ou qui la 
repoussent. 
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Le travail sera parfaitement organisé : 
1° Lorsqu'il donnera les meilleurs produits avec le moins 

de déperdition possible; 
2° Lorsqu'une concurrence véridique, c'est-à-dire parfaite

ment éclairée, et à l'abri de la fraude, secondée par un ex
cellent système de voies de communication, maintiendra les 
produits à leur juste prix et les fera parvenir sans engorge
ment et sans disette aux consommateurs; 

3° Lorsque les travailleurs, au lieu d'ètre les subordonnés, 
nous pourrions diœ les serfs des capitalistes, seront élevés 
au rang d'associés et percevront, dans les bénéfices de toute 
entreprise industrielle, une part proportionnée à leur con
cours. 

Pour organiser le travail, il faut donc produire avec la plus 
grande économie de ressorts et faire participer aux bénéfices 
ainsi réalisés les consommateurs et toutes les classes ùe pro
ducteurs. 

A11erçus incomplets des économistes. 

- En étudiant ce problème, les économistes en général n'ont élé 
préoccupés que de la fabrication. Confectionner au plus has 
prix les meilleurs produits, tel a été le but de toutes leurs médi
tations. Elles n'ont pas été complétement stériles. Les écono
mistes ont reconnu que pour porter à son maximum la qualité 
et la quantité des produits, il fallait diviser le travail en par
celles, en fonctions, d'une extrême simplicité, et le répartir 
entre un grand nombre d'agents. Ils ont constaté que trois 
hommes fabriqueront peu d'aiguilles, par exemple, si chacun 
d'eux exécute tous les détails qui entrent dans la fabrication 
de ces objets; que si, au contraire, l'un deux se llorne à ap
platir les tètes d'aiguille, tandis qu'un autre aiguise les pointes 
et que le troisième perce les trous, ce groupe va confectionner 
chaque jour une quantité d'aiguilles vraiment prodigieuse. 

Les économistes ont assez bien fait ressortir quels seraient 
pour les producteurs les avantages de ce.grand principe : Divi

sion du travail. 

Les économistes out également émis quelques aperçus évi-



VII 

dents sur la puissance de la mécanique appliquée à l'industrie 
et multipliant dans une proportion indéfinie les forces de l'hu· 
manité. 

Ex.primer quelques idées justes sur l'économie de ressorts 
dans la fabrication, tel a été le mé1·ite à peu près unique des 
économislr.s. 

Quant à la distribution des produits au consommateur, ils 
sonL restés persuadés qu'à cet égard le rôle de l'organisateur 
était nul, que son interœntion serait illicite, et que pour faire 
ani ,·cr au plus juste prix, sans crrem ni fraude, toutes les 
denrées sur les points oü elles sont_ nécessaires, il suffisait <le 
ces mots magiques : Liberté du commerce, concurrence illimitée, 

laissez passer, laissez faire. 

Quand on avait prononcé de p11rcils mots, les produits' devaient 
se distribuer d'eux mèmes, sans disette, sans engorgemens, sans 
altérations, à l'abri des hausses factices, de l'accaparement et 
de l'agiotage. 

J,e problème de l'organisation du travail s'est posé devant 
les écon ~ nnistcs, qui ont cru constituer parfaitement la fabri
cation en émettant deux idées incomplètes: division du travail, 
emploi des machines, et régler suffisamment la distribution en 
prononçant un seul mot : concurrence. Quant aux besoins des 
travailleurs, les économistes de l'aucicnnc roche n'y ont même 
pas sougé. Ils n'ont pas cru que l'économie politique fût char
gée de garantir le hieu-êlre, ni même l'existence aux ouvriers. 
Bien au contraire, prenant pour but de toutes leurs recherches, 
pour Hu dernière de leurs travaux, le bon marché des produits, 
ils n'ont vu dans les besoins de l'ouvrier qu'un obstacle au bien 
absolu en matière industrielle et commerciale. Ils se sont de
rn r. ndé comment on pourrait diminuer les salaires, abaisser le 

prix de la main-d'œuvre. Pom· que l'industrie n'eût pas à nourrir 
la femme et les enfans de l'ouvder, plusieurs économistes ont 
proposé de lui interdire le mariage. 

Solution donnée par la seienee sociale• 

Le problème de l'organisation du travail est envisag6 par les 
socialistes avec plus de logique, avec plus d'humanité. 

r 
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Pour réali et• l'économie de res orts dans la fabrication, les 
socialistes acceptent ces deux idées: avantages de la division 
du travail et cle l'emploi des machines; mais en acceptant ces 
idées, ils les complètent. Sans doute, il faut diviser le travail, 
le subdiviser, le réduire, pour chacun des agents de la pro
duction, à une fonction très simple; mais à une condition : 
c'est que, sur le mème terrain, plusieurs industries sernnt orga
nisées, les unes agricoles, les autres manufacturières ; c'est que 
les mèmes ouvriers, au lieu d'être voués sans relàche il une fonc
tion abrutissante e: funeste à leur santé, prendront part it diffé
rents ordres de travaux qui mettront en jeu tous les organes de 
leur corps, toutes les facultés de leur intelligence; c'est par la 
variété, l'alternance de fonctions combinées avec la division du 
travail, que l'on conciliera la perfection des produits avec le 
déYeloppement matériel et moral de l'espèce humaine. 

L:1 science sociale salue comme l'économie politique la puis
sance industrielle des machines ; mais elle impose une condi
tion à l'emploi de la mécanique dans les ateliers : c'est que les 
ouvriers deviendront associés du maitre et participeront aux 
bénéfices produits pat· la machine ; autrement le progrès 
scientifique serait fatal à l'existence même de la classe labo
rieuse ; des agents de for et d'airain viendraient lui enlever tout 
moyen de gagner sa vie. 

Eniiu, il est un principe dont les économistes n'ont pas senti 
l'importance et qu'ils n'ont pas cherché à seconder par des 
procédés méthodiques, bien qn'il se produir,e de lui-même 
sur des points nombreux de notre sol : c'est la substitution des 
vastes exploitations, de la propriété collective, unitaire, à cette 
extrême division du territoire, à ce morcellement de l'agricul
ture et de la fabrique, d'oü naissent tant de déperditions, de 
faux frais, de lentellrs, et en résumé tant d'impuissance. 

Voici comment les socialistes, ou, pour préciser, voici com
ment l'école sociétaire propose d'organiser le travail : 

Le morcellement agl'icole et industriel disparaît; les terres, 
les capitaux,'en un mot, tous les instruments de travail se con
centrent; les propriétaires, tout en conservant leurs titres, 
renoncent à exercer un droit exclusif sur telle ou telle partie 
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du sol ; ils deYienncnt actionnafres dans de grandes en
treprises à la fois agricoles et industrielles, qui embrassent 
le territoire d'une commune entière. 

Dans ces grandes entrepri es, le travail est. distribué aux 
coopérateurs en raison de leur vocation, de leur éducation, de 
leurs aptitudes; l'extrême division du travail est réalisée dans 
chaque branche d'industrie, mais tout travailleur fonctionne 
successivement dans plusieurs branches diverses. 

Les machines sont appliquées sur l'échelle la plus large, et 
nul ne songe à entraver leur emploi parce qu'elles profitent à 
tous, et que tout travailleur perçoit une part dans les béné-
1ices de l'exploitation commune. 

Afin de garantir les iuléL'êt~ des consommateurs, de leur as
surer la distribution de produits la plus rationellc, la plus 
équitable, il faudrait que la concmrence devînt véridique, 
c'est-à-dire loyale, éclairée. On n'obtiendra complètement ce ré_ 
sullat que si une administration maîtres$e absolue des voies de 
communication, du roulage, du courtage, est investie à ce tri
ple titre de nolions pleines et entières relnliverncnl à tout le 
mouvement commercial, que si, par une large et impartiale 
puhlicilé, elle fait connaîlre ii chaque natnre de production ses 
débouchés et fait circuler les denrées sans prélever sm elles la 
dime de la spéculation et de l'agiotage. Il faudrait encore, pour 
mettre en jeu l'honneur et la rcsponsa])ilité des producteurs, 
que tout pr0<luit corn;ervùt son titre d'origine. En attendant 
que ces progrès se réalisent, nous serons parfois ollligés, pour 
neull'aliscr l'omnipotence des grandes associations de produc
teurs sur les points oü la concurrence est impossi})le, de pro
poser comme p:arantie la ih.ation d'un maximum au-de sus 
duquel elles ne pourront éle,er le prix <les denrées; mais il est 
évident que cette mesure e t essentiellement tran. itoire. 

Pour que l'organisation du travail soit parfaite, il faut en
core faire droil à l'onvrirr. Certains économistes le i:;acri-
1iaicnt au hon marché des produits. Entre Jes intét'Ns de la 
fabrication ctcenx de l'o in ri cr, la Théorie sociétaire ne Yoit au
cun antagonisme; elle établil au contrairr qu'au ma"\imum de 
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quantité et de qualité dans les produits doit corre$pondrc le 
maximum de bien-être pour l'ouvrier, et les conditions que 
nous avons énoncées, comme réalisant l'économie de ressort 
dans la production : division du trnuil, emploi des machines, 
entraînent les conditions les })lus favorables à l'ouvrier: Yariété, 
alternance dans le trnvail, participation du travailleur aux bé
néfices. 

Ce que nous devons ajouter, c'est qu'aux yeux de l'Ecole so
ciétaire il ne doit plus exister ni gagiste, ni salarié, ni serf; 
c'est que l'homme capable de travail doit être considél'é par le 
Capitaliste comme un associé, comme un frère; c'est que l'asso· 
ciation, dans une prévoyance toute maternelle, doit comprendre 
l'enfant qui attend d'elle l'éducation; l'infirme, le malade à qu 
elle assurera dL1 soulagement, des secours; enfin le vieillard à 
qui elle ne saurait, sans ingratitude, refuser les moyens de se re
poser de ses fatigues et de passer la:fin de sa vie à l'abri du be
soin. 

État actuel de la société. - Formattou de grandes compng·ntes. 

Nous venons de tracer notre idéal de l'organisation du tra
vail; il se réalisera, car il est en harmonie avec les lois de la 
raison, de la justice, car tout homme intelligent et de bonne foi 
le reconnaîtra conforme à la Yolonté suprême de la providence. 
Dès à présent, sans plan bien arrêté, sans méthode scientifique, 
quelques détails de cet enscmhle se réalisent isolément. Dans 
toutes les industries, les capitaux, les instruments de travail 
tendent à se concentr•er; de grandes compagnies se réunissent; 
il se constitue des exploitations unitaires. 

Dans la formation de ces compagnies, il existe un élément de 
progrès, mais le mal est à côté du bien; une réunion de capita
listes qui n'associe pas le travailleur à es bénéfices, qui ne 
songe au contraire, suivant les principes de l'économie politi
que la plus orthodoxe, qu'à gagner des millions, en abaissant 
le prix de la main-d'œuvre, deviendra pour la classe labo
rieuse une aristocratie redoutable; anéantissant toute concur-
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rence, elle tiendra le travailleur courbé sous sa loi, aussi bien 
que le consommateur; à l'un, elle im1losera des hausses de 
prix, capricieuses, arbitraires, motivées par la cupidité seule i 
elle réduira l'autre au salaire le plus minime, et s'il résiste, elle 
pourra le condamner à mourir de faim. Cette aristocratie d'une 
espèce nouvelle est destinée à reproduire avec quelques va
riantes les excès de la féodalité du moyen-âge, et Fourier la 
flétrissant d'un mot maintenant consacré, l'a nommée, en 1808, 
féodalité industrielle et commerciale. 

En présence de ce pouvoir' nouveau, quelle doit être l'atti
tude de l'Ecole sociétaire? 

A l'aristocratie d'argent, elle a déclaré une rude!guerre. Nous 
devons signaler au pays toutes les conséquences de ce fléau. Déjà 
l'aristocratie financière est plus puissante que les gouverne
ments, elle fait la loi aux ministères et aux chambres, elle en
vahit toutes les branches de l'activité sociale. Sur tous les ter
rains, elle doit nous rencontrer pour adversaires. Mais dans 
l'opposition que nous lui faisons, il faut tenir <;ompte d'une 
importante distinction. 

L'aristocratie financière a usurpé certaines branches du tra
vail social qui, par leur nature, devaient échapper à l'exploita
tion privée, et qui rentrent dans le domaine inaliénable de l'État: 
telles sont les voies de communication, tels sont en particulier 
les chemins de fer. Le système des voies de communication doit 
être établi dans tout pays avec unité, économie, en dehors de 
toute idée mercantile. La possession de tous les chemins par 
l'État peut seule, nous l'avons vu, amener l'ordre et la sincérité 
dans les relations commerciales. Ainsi, les chemins de fer appar· 
tiennent à l'Etat; les compagnies doivent en être dépossédées. 
Sur ce point nul quartier, nulle merci à la féodalité indus
trielle et commerciale. 

Dans les autres branches de l'industrie, ce que nous devons 
demander aux compagnies, aux puissantes réunions de capita
listes, ce n'est pas qu'elles abdiquent, c'est qu'elles se transfor~ 
ment et qu'elles fassent participer l'ouvrier et le consommateur 
aux améliorations qu'elles_réalisent. 



XII 

Toute association de capitaux n'est pas un fait de féodalité in· 
dustrielle. L'accumulation des instruments de travail, l'unité 
d'exploitation substituée au morcellement sont, au contraire, 
des faits salutaires et progressifs, quand ils se complètent et 
se réunissent aux autres conditions de l'organisation du tra
vail. 

Nous avons essayé de montrer, par une série d'articles pu
biiés dans la Démoc1·atie Pacifique, comment.l'application du ré
gime sociétaire peut paralyser la fusion des grandes compa
gnies dans ses conséquences dangereuses, et faire participer 
l'ouvrier comme le consommateur aux conséquences bienfai
santes de cette fusion, l'unité de direction, l'économie de res
sorts, la puissance imprimée à l'activité industrielle . 

Ou le voit, ce problème est d'un intérêt général ; il se pré
sente ou va se présenter incessamment sur tous les points du 
territoire français et dans toutes les natures d'industrie. Nous 
avons pris pour l'examiner l'occasion que nous offraient les 
associations charbonnières de la Loire. Cet exemple nous a 
paru d'autant mieux choisi pour exposer les principes de la 
théorie sociétaire que le département de la Loire est un ter
rain bien préparé pour la semence sociale. En parlant de pro
grès, d'humanité, aux concessionnaires des mines de Saint
Elienne et de Rive-de-Gier, nous avons l'espoir d'être enten
dus. Déjà, dans la discussion engagée par la presse de ces lo
calités au sujet des associations charbonnières, l'autorité des 
i<lées phalanstédennes a été invoquée de part et d'autre: on 
a parlé le langage de rtcole 80ciétaire. Nous avons la con
fiance d'être compris quand nous dirons que les mesures pro
posées par nous réaliseraient dans le département de la Loire 
la forme sociale progœssive que l?ourier nomme garantisme. En 
réalisant le garantisme sur un point du territoire français, les 
compagnies houillères ou, à leur défaut, l'administration et 
le pouvoir législatif peuvent accéléœr l'émancipation du 
travai.lleur, associer ses intcrêts à ceu,x du capitaliste, en 
un mot acquél'ir des titl'Cs à la. reconnaissance de tous les 
pays. 

·-

. ., 



ORGANISATION 

ASSOCIATIONS CHARBONNIÊRES 

DE LA LOIRE. 

En ce moment, le bassin !Jou iller de la Loire pré3enLe un speclacle 
instructif et qui soulève les plus!Jautes qnestions sociales. Ce bassin 
houiller, l'un des plus riches de la France, était naguères morcelé, 
divisé entre des concessionnaires nombreux.Par degrés, les exploi
tations se sont réunies, fusionnées ; les compagnies charbonnières 
les plus puissantes ont englobé les autres ; maintenant ces sociétés 
sont réduites à trois, et chaque jour on s'attend à les voir se fou · 
dre en une seule. 

Cette marche vers l'unité, cette concenlration de capitaux et de 
lumières doit ètre appréciée par nous au point de vue industriel et 
au point de vue social. 

Au point de vue industriel, nous ne pouvons qu'applaudir à lu 
réunion des compagnies : plus les exploilations ;ont va tes el p l u~ 

clics sont économiques , bien cntcndu~s. plus il est facile de sui
vre toutes les couches de houille et de les épuiser méthodique
ment, d'arrète1· les inondations, de lutter aYcc intclligeucc, avec 
succès, contre les fléaux naturels. 

Au point de vue social, la fusion des compagnies charbonnières 
a ses dangers. Supposez l'exploitation du bassin de la Loire sou
mise ù une seule administration : c'est à celte administration que• 
lrs consommateurs, au loin à la ronde, seront obligés de s'adres
ser. Libre lie toute concurrence, maitresse de fixer le prix de la 
houille, elle pourra donner ù celle denrée une valeur arbitraire, a
busive, et ruiner toutes ces industries dont la Yapeur est l 'àme. Les 
le bon plaisir des monopol<'urs , qui ks contraiudront d 'arrPptPt' 

1 
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un s.'.l!air2 minime. ·llansae ùupr·ix des charbons, baisse du salaire, 
par ces deux armes la compagnie Loute-puissante atteindra les con
ouvriers mineurs, pollr employer leurs bras, devront subir aussi 
sommatcurs et les Ollvricrs; cll.c s'enrichira en rançonnant les 
uns, en tyrannisant les au'..res. 

Ces périls sout réels; ils deviendront plus graves encore, si la 
compagnie exploilante s'empare de la circulation, des débollchés, 
si elle se ligue avec les administrations des canaux et des chemins 
de fer, de manière à obtenir pour le transport de ses produits des 
conditions privilégiées. Alors la houille venue de l'étranger ou mê

me des provinces voisines ne pourra plus entrer en lutte :le mono
pole absolu, la féodalité industrielle seront constitués. 

On le voit, la question de l'association charbonnière a deux 
faces, et comme celle question touche à de nombreux, à de puis
sants intérêts, depuis six mvis elle est vivement discutée par la 
presse du Rhône et de la Loire. A notre sens, le Courrier de Saint

Etienne l'a parfaitement traitée. 
Comme ce journal, nous voyons dans la fusion des compagnies 

houillères un grand progrès. Nous croyons l'unité d'exploitation 
indispensable, si l'on ne veut pas livrer à des déperditions de 
toute nature, à un morcellement destructeur, une des principales 
richesses du pays. Tout effort qui serait fait par l'autorité pour dis
soudre les compagnies, pour fractionner les exploitations, serait 
un moavement rétrograde, contraire au bon aménagement des 
couchts, à l'intérêt de la science et de l'industrie. 

Mais si le gouvernement ne peut pas, s'il ne doit pas rompre le 
faisceau formé par les compagnies, nous sommes loin de penser 
que son intervention soit inutile, eL qu'en face d'un monopole à 
peu près réalisé, dans une branche importante de l'industrie, l'au
torité doive se contenter de laisser faire. 

La fusion des compagnies charbonnières présente des dangers 
sociaux que nous n'avons pas dissimulés; il appartient au gouver· 
nement de donner à l'ouvrier et au consommateur des garanties 
contre ces périls, de prendre des mesures pour que les exploitants 
ne profilent pas seul,; des économies, des avantages qui résullent 
de leur association, pour que le prix du charbon et celui de la 
main·d'œuvre ne s'élèvent pas au-dessus, ne descendent pas au

dessous d'un taux équitable. 
Un rapide historique de la question doit précéder l'exposition ds 

nos vues. 
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Appllcatfon de la lot •le HllO au bassin ho11Hle1· tle la Loire, 

Aux termes de la loi de 1810, qui régit encore aujourd'hui les ex
ploitations minérales, les mines n'appartiennent pas au proprié
taire du sol et ne sont pas soumises à ce droit que le Code civil 
appelle la propriété du dessous. Toutes les mines de France sont à 
la disposiLion de l'Etat ; il concède le droit de les exploiter aux 
personnes qui en font la demande régulière et que l'autorité juge 
capables de mener à bonne fin des Anlreprises de cette nature. 

La demandeen concession est faite par voie de simple pétition 
adressée au préfet, qui est tenu de la faire enregistrer à sa date sur 
un registre parLiculier et d'en donner connaissance au public par 
la voie des affiches. 

Un plan régulier de la surface en triple expédition et sur une 
échelle de dix millimètres pour cent mètres est annexé à la de· 
mande. 

La publicité donnée aux demandes en concession a pour objet 
d'avertir tous les intéressés et de susciter des oppositions qui peu· 
vent être fondées imr différents moLifs, mais surtout sur la pro· 
prié!é de la mine &ntérieuremeut acquise. 

Les concessions sont accordées par une ordonnance royale qui 
en détermine l'étendue. Toute concession est limitée dans cet acte 
par des points fixes pris à la surface du sol et passant par des 
plans verticaux menés de cette surface dans l'iulérieur de la terre 
à une profondeur indéfiniù, à moins que les circonstances et lei 
localités ne nécessitent un autre mode de limitation. 

Voici comment les circonstances et les localités peuvent exiger 
que la mine soit limitée par des plans obliques : 

Pour se mettre à l'abri des eaux étrangères, une conceBsion s'en~ 
loure de tous côlés de digues formées de remblai:.:, de boisage ou 
de muraillement, qu'on nomme espontes. Ces digues sont souvent 
verticales; mais quand la mine s'enfonce obliquement dans la 
terre, pour ne pas couper et soustraire à l'exploitation une partie 
du minérai, on donne à la limite l'inclinai5on des filons eux
mûmes. 

En exécution de la loi de 1810, soixant~cinq concessions furent 
accordées dans le bassin houiller de Saint-Etienne. C'était beau· 
coup; el, par le fait, le morcellement fut plus considérable encore 
une quantité de propriétaires de la superficie, en possession dé 
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raire dr;; l1 ons dans le sol pour en lire1· dn charbou par des proc{\
ùés peu scic11lillqul'S, entravèrent lajouis~ancc rles concessionnai
res par dPs opposi lions persévéran les. C'est seu lem en t en 1824 et 
182J, quntorzc et quinze ans après la loi <le 1810, que la délimita
tion des conccssious fut arrùtée. 

Les concessionuail'cs n'obtinrent main-lcvéQ des oppositions 
qu'en transigeant, qu'en concédant quelques parcelles dans leurs 
périmètres aux anciens exploitants. L'administration qui, dans un 
but souvent politique ou plutôt électoral, tient~ ne mécontenter 
personne, encouragea ces traités. O!llcicllernent elle considéra les 
titulaires ùc chaque concession comme exploitant tout le périmètre 
que l'ordonnance impériale ou royale lm1r attribuait; mais elle sa
vait fort bien qu'en fait, les concessions étaient morcelées. L'ex
ploitation du bassin de Saint-Eticn uc, sous un tel régime, ne peut 
être qualifiée que par un seul mot : gaspillage. 

On comprendra quelles déperditions, quels faux frais résultaient 
de ce sy:>tèmc, quand on saura que parmi les soix&nle-cinq con
cessions légales, quclque8 unes n'embrassent que IO, 13 et 18 hec
tares. 

Inomlations souterraines cle 1833 et des années suivantes. 

Dans toutes les industries, l'exploitation morcelée est la plus 
dispendieuse, et le régime unitaire amène les plus grandes éco· 
11omies. 

Ce principe général devient d'une vérité saisissante quand on 
l'applique aux mines. Dans les exploitations minérales surtout, le 
morcellement souvent est l'impuissance. A gmnd' peine Je conces
sionnaire isolé pouna se défendre contre les eaux Routcrraincs qui 
jaillissent dans l'intt"ricur <le son périmètre, à grand' peine il pour
ra les comprimer par le serrement et le picotage, les épuiser à 
l'aide de pompes ou, si h disposition des lieux hl permet, les con
duire hors <le la miuc par des tranchées; mais que J'era-t-il quand 
les eaux lui viendront d'une exploitation voisine, mal entretenue, 
quand C'llcs lui arriYcrontde plusieurs cùlés à la fois'! c'rst alors 
qu'il111i sera impossible de prévenir l'iuondation, de l'arrêlc1· à sa 
source, c'est alors q•1c ses moyens d'épuiscmenL, de <lévcrscment 
Sf~ront dépassi'·s. 

En 18:~:i, rn:H et 18:;;;, Ir hassin houiller d1• la Loi1·c· éprouva Cl~ 
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que peuvent des exploitations morcelées contre l'action envallis
sante des eaux. La plupart des houillères de Rive-de-Gier furent 
inondées, l'extraction du charbon diminua, le prix de cette denrée 
augmenta rapidement, et les concessionnaires achevèrent de se 
ruiner en engageant des procès les uns contre les autres. 

Vers le milieu de 1837, la compagnie du Gourd-Marin prétendant 
qu'elle avait élé inondée par la faute de la compagme du Logis· 
des-Pères, fit condamner cette société à lui payer une indemnité 
de huit cent mille francs. La compagnie du Logis-des-Pères, inon
dée elle-même et privée de ses ressources, dut entrer en accom
modement, et, pour échapper à l'exécution d'un jugement qui l'au· 
rail anéantie, elle se fusionna avec son adversaire. Ainsi ful fondée 
la première compagnie générale de Rive-de-Gier. 

Loi tlu 2':' an·H 1838 9,lli presc1·it l'association pour 
rassèclaemcnt des mines inondées. 

La situation critique dans laquelle les inondations sou lerraines 
avaient placé les mines du département de la Loire, et spéciale
ment de Rive-de-Gier, inspira la loi <lu 27 avril 1838. Celle loi est 
fondée sur le principe <le centralisation, d'unité qui doit vivifier 
toutes les législations et surtout la législation des mines. La loi 
de1838 autorise, prescrit même une véritable confédération entre 
les concessionnaires menacés par les mêmes eaux. 

Avant d'unir, d'aboucher les représentants de plusieurs exploita
tions, il faut d'abord centraliser chacune d 'elles, lui donner un uni

que représentant. 
Lorsqu'une concession de mine appartient à plusieurs personnes 

ou à une société, les concessionnaires ou la société doivent, à la 
requôle du préfet, justifier qu'il est pourvu par une convention 
spéciale à ce que les travaux d'ex11IoitaLion soient soumis à une 
direction unique et coordonnés dans un intérêt commun; ils sont 
pareillement tenus de désigner, par une déclaration faite au secré
tariat de la pr6fecture, celui des concessionnaires ou tout autre in
dividu qu'ils auront pourvu des pouvoirs nécessaires pour les re
présenter vis-à-vis de l'administration. 

Lorsque plusieurs mines situées dans des conditions différentes 
sonl atteintes ou menacées d'une inondation commune, qui est 
de nature à compromettre leur existence, la sùrdé publique ou les 
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lJcsoius <lùs cou~onunalem·s, le gouvernement peul obliger le 
concessionnaires de ces mines à exécuter en commun cl à Jeurs 
frais les travaux nécessaires, soit pour assèchet• tout ou parlie des 
mines inondées, soit pour arrôter les progrès de l'inondation. 
L'application de celte mesure est précédée d'une enquôte admiuis
trative à laquelle tous les intéressés sont appelés. La forme en fut 

réglée par une ordonnance royale du 23 mai 18 il. 

Le ministre ùécide, d'après l'enquôte, quelles sont les conces
sions inondées ou menacées d'inondation qui doivent opérer à frais 
communs les travaux d'assèchement. Les conce sionnaires ou leurs 

représentants sont convoqués par le préfet en assemblée générale, 
pour y nommer, dans l'inlél'N collecfü, un syndical de trois ou 
cinq membres. 

Celle nomination est confirmée par ordonnance royale délcrmi· 
nant les bases de la réparti lion des dépenses; sur la proposition 
des syndics un arrêté ministériel fixe le système cl le mode d'exécu
tion e.t d'entretien des travaux d'épuisement ainsi que les époques 
périodiques où les taxes seront acquittées par les concessionnaires 
intéressés. 

La loi de 1838 prévoit avec justesse que souvent l'égoïsme des 
concessionnaires opposera au moins une résistance d'inel'Lic à une 
confédération ulile à tou.:;, mais dont le premier efiet sera d'exiger 
une contribution pécuniaire. 

Si l'assemblée ne se réunit pas ou ne nomme pas de syndics, le 
ministre y supplée en nommant une commission de trois ou cinq 
personnes. Il en serait de même si les syndics nommés n'exécu
taient pas l'arrôlé ministériel. Les commissaires peuvent ôtrc ré
tribués; en cc cas ils le seraient sur le montant des taxes. 

Les rôles de recouvrement dressés par les syndics sont rl"ndus 
exécutoires par le préfet. A défaut de paiement par une conce~~ion 
dans le délai de deux mois à dater de la sommation qui a été faite, 
la mine est réputée abandonnée. 

La loi de 1838 n'organi ait pas entre les houillères une associa
tion complète, permanente, m1is seulement un concert dans un 
but spéoial , déterminé , éventuel, la résistance à l'action des 
eaux. Toutefois cette loi poussait les compagnies dans la voie <le 
l'association ; en leur pre>cri vant de se confédérer dans un certain 
cas, elle leur conseillait de s'unir dans tous. 

1 Une association complète entre les différentes compagnies, une 
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fusion véritable, semblait d'ailleurs bien plus efficace contre l'en
vahissement des eaux, que cette enquête administrative, que ces 
arrêtés ministériels, que cette nomination de syndics ou de com
missaires réll'ibués, que ces rôles de recouvrement rendus exécu
toires sous peine de déchéance des concessions, toutes formalités 
lentes et dispendieuses, lorsqu'en présence d'un mal urgent, d'un 
fléau ruineux., il fallait agir avec autant de célérité que d'é
conomie. 

Trois compagnies absorbent toutes les exploitations 
charbonnières tle la J,oire. 

Avant même que la loi de 1838 fût rendue, les compagnies houil
lères, connaissant l'esprit timoré de nos législateurs et leur gotit 
pour les demi mesures, pour les palliatifs, cherchèrent dans l'asso
ciation une défense contre l'inondation souterraine. Nous avons vu 
dans quelles circonstances la compagnie du Gourd-Marin se réunit 
à la compagnie du Logis-des-Pères, comment toutes doux formèrent 
le noyau Je la Compagnie générale des mines de Rive-de Gier. 

Bientôt ce noyau grossit , il engloba plusieurs sociétéa charbon
nières. En face d<' 1 ui se développait une association semblable, la 
Compagnie de l'Union. En 1840, à Rive-de-Gier, pou de compagnies 
importantes étaient restées en dehors de ces deux groupes; par 
les efforts combinés d'associations puissantes s'opéra l'assèche
ment de cette partie du bassin dont Rive-de-Gier est le centre in
dustriel. 

L'épuis€ment des eaux entraina d'énormes dépenses, et pendant 
tout le temps employé à lutter contre l'inondation, la proàuction 
de Rive-de-Gier fut suspendue. En 1840, les mines de cette circons
criplion étaient donc réduites à une véritable détrei:;se , tandis que 
Saint-Etienne, où l'exploitalion n'avait pas été arrêtée, encombrait 
de ses produits les marchés voisins. 

Cependant la siluation de Saint-Elienne même n'était pas floris
sante. Les avantages que devaient pré5entcr cetle partie du bassin 
étaient réels , mais on les exagéra ; la spéculaLion, l'agiotage s'a
baLLircuL sur Saint-Etienne et ses environs, les titres des anciens 
concessionnaires leur furent achetés, arrachés, on peul le dire, à 
des prix très élevés. On croyait trouver dans les usines, dans les 
chemins de fer des débouchés immenses, indéfinis; on faisait entrer 
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en ligne de compte les désHstres qui avaient entravé la p1·oduction 
de Rive·de-Gier. Les spéculateurs ne trouvèrent pas un écoule
ment aussi facile qu'ils l'avaient attendu, et ils reconnurent lrop 
tard qu'ils avaienl négligé dans leurs calculs la concurrence des 
bas ins de l'Allier, de Saône-et-Loire, d'Alais, des houilles étrangè
res. Les nouvelles compagnies ne rentrèrent pas dans les fonds 
qu'elles avaient imprudemment avancés. 

Les deux parties du bassin de la Loire souffraient de la <'On
currence extérieure; il sembla que pour diminuer le mal, on pou
vait du moins absorbc1· la concurrence inté1·icurc et amener toutes 
les compagnies houillères de la Loire à se concerter pour évilcr, 
d'une part la disette, de l'autre l'engorgement des produits, pour 
proportionner toujours la production à la consommation certaine, 
pour assurer l'écoulement de l~ houille, la placer en masse, et 
chercher des débouchés pour le ba!:>sin tout entier. 

Afin d'atteindre cc but, ouvertement arnué, deux compagnies 

charbonnières se formèrent l'une à Rive-dc·Gier, l'autre à Saint
Etienne. Elles fixèrent un chiffre pour la production totale du bas
sin, déterminèrent le contingent de toutes les exploitation qui 
adhéraient à lcur:i vues; mais les compaa;nies dissidentes déran
gèrent ces calculs en s'emparant des d(·bouchés et en d<;pas5ant 
Je chiffre indiqué pour la production g!•néralc du bas ·in de la 
Loire. La compagnie charbonnière de Hivc-de-Gif•r fut dissoute rn 

1843; on renonça dès lors à confédérer les miues <lu bassin aulrf•
ment que par la réunion des capitaux, la fusion complète. 

Dès le commencement de 184i un acte de société définitive con
fondit en un seul grnupc la compagnie générale de Rive-de-Gier, 
celle qui avait donné l'exemple do l'associat:on, la cornpao-nic de 
l'Union, la Grand'croix, les Flaches, Lorettg. Cet ensemble s'intitula 
Compagnie générale de la Loire. 

Cependant, ce titre indiquait une ambition, une espérance plu· 
tôt qu'une réalité; la compagnie générale de la Loire, embras
sant les exploitations de Rive-de-Gier, avait laissé la plus grande 
partie des mines de Saint-Etienne en dehors de rnn action; mais à 
Saint-Etienne comme à Rive-de-Gier on avait compris les avantages 
do l'unité; les anciennes compagnies s'étaient fondues en deux 
groupes. Trois associations qui tendent à se réunir en une seule, 
tel est le tableau que pré ente aujourd'hui cette industrie charbon-
11ièrr de la Loi1·e, morcelée naguère eu 8oixantc-eiuq c:qiloitaliou:c; 
officielle::;. 
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Itéclamatious coutre les associations cl1arbounièrcs. 

La révolution opérée dans l'inùuslrie charbonnière du déparle
ment de la Loire, la substitution de Lrois compagnies à une foule 
de concessionnaires ne s'est pas effectuée sans froisser quelques 
intérêts, sans en alarmer d'autres, et l'on peut ranger les adver· 
saires de l'aseocialion charbonnière en trois classes : les proprié· 
taires du sol ou propriétaires tréjonciers, les consommateurs, les 
ouvriers. 

Parmi les propriélaires tréjonciers, quelques uns ne subissent 
pas sarn; arrière-pensée la législation de 1810, qni met les mines à 
la disposition de l'Etat; ils ne se croient pas dépossédés sans re
tour des richesses minérales que leur sol peut couvrir ; ils nourris· 
senl l'espérance de faire prévaloir le régime de l'exploitation mor
celée exercée par chaque propriétaire de la surface dans les limites 
de son domaine. L'agglomération des compagnies houillôres , la 
direction unitaire donnée aux travaux, lrs indispose, parce qu'elle 
crée une foule dïntérôls contraires à leurs prétentions et en ajour
ne indéfiniment Je triomphe. 

D'autres propriélaires de la surface abandonneraient volontiers 
à lu sonde des concessionnaires un domaine improductif; la loi de 
1810 leur assure d'assrz fortes indemnités pour qu'ils se rési$nent 
:\ce sacrifice; ils savent qne le mineur, s'il occupe temporairement 
leur terrain, leur doit le double àe la récolte dont il les prive, el 
que leur terre doit être payée deux fois sa valeur si l'occupation 
durn plus d'une année ou détruit toute possibilité de culture. Bien 
loin de craindre Je mineur, ces propriétaires accommodants l'ap
pellent; le percement d'un puits d'extraction dans leur domaine 
leur semble une bonne fortune ; mais ceux-là sont intéressés à ce 
que le bassin de la Loire soit partagé entre un grand nombre de 
concessionnaires isolés. Dans ce cas chacun des exploitants, restrnint 
à son périmètre officiel, veut en tirer tout le parti possible; il cher
che, il sonde, il mine avec persévérance tous les terrains conte
nus a.ms Ja limite de sa concession, et c'est alors qu'en se faisant 
adjuger des ind<:;mnités, les propriétaires du sol savent exploiter 

ces terrains qui demeuraient stériles sous le frr de la charrue, et 

qui souvent le soul encore sous l'outil du mineur. Les propriétaires 
de la superficie prnfilent c11 cc cas de l'aveuglcmcut avec lequel 
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les travaux de recherche sont exécutés par une foule de conces
sionnaires, sondant, creusant sans plan bien arrCté, sans idée col
lective; mais, si vous soumettez Lous les terrains houillers d'un 
important bassin id'action dune seule compagnie, eile saura fort 
bien exploiter les veines proùuclives, négliger les autres, et les 
propriétaires lréfoneicrs ne pourrronL spéculer sur ses erreurs. 

Soit q11'ils réclament le droit d'exploiter par eux-mCmes avec des 
moyens iusuffisauls, soit qu'ils regrettent cet encombrement d'ex
ploitants qui leur permettait d'échanger contre des indemnilés 
lucratives des terrains sans valeur, les propriétaires tréfonciers 
nous paraissent mal fondés dans leur résistance à la formation des 
grandes corn pagnies. 

D'autres adversaires de la fusion font valoir des objections plus 
sérieuses. 

Les consommateurs craignent que le prix de la houille ne s'élève 
abusivement quand il n'existera plus dans le bassin de Ja Loire au
cune concurrence entre les producteurs. 

Les ouvriers redoutent la dl-préciation de leur salaire et ne pour
raient s'y opposer que par des grèves aussi ruineuses pour eux 
que pour les compagnies exploitantes. 

Les droits des ouvriers, ceux des consommateurs sont réels et 
réclament de sérieuses garanties, mais ces garanties sont conci
liables avec i·unité d'exploitation tout à fait indispensable au bon 
aménagcmenl des richesses minérales de la Loire. 

Le consell municipal de Saint-Étienne est saisi 
de la question. 

Cependant, la solulion du problème ne pouvait pas être immé
diatement découverte. Des intérèts étaient compromis, il y eut des 
réclamations, et dans le courant de 1810 le conseil municipal de 
Saint-Etienne fut invité à invoquer l'intervention de l'aulorilé su
périeure contre l'association des compagnies. 

Le conseil municipal nomme une commission. M. Fénéon, rap
porteur, se prononce énergiquement contre la fusion des compa
gnies. 

Il expose qu'il n'exisle plus qu'une Compagnie générale de la 

Loire à Rive de-Gier et deux groupes puissants ù Saint-Etienne. Aux 
yeux. du rapporteur un pareil état de choses, qui menace d'empi-
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rer, constitue le monopole le plm: despotique; la fixation du salai
rr, le prix du charbon sont livr6s à la discrétion des compagnies ; 
drj~ la compagnie générale est associ6c avec le chemin de fer de 
Saint-ELicnnc à Lyon, avec le canal de Givor s, avec les grandes 
industries du pays; le monopole s'orgauise sur une échelle im
mense. 

M. Fénéon se demande si l'on peut trouver la justification d 'un 
pareil fait dans quelque théorie sociale. 

On le sait, toutrs proportions gardées, la science sociale a fait 
plus do partisans dans les provinces qu'à Paris. Dans les contres 
industriels surtout, les hommes d'intelligence reconnaissent la né 
ce~sité d'organiser le travail; ayant chaque jour sous le.> yeux la 
preuve des accusations formulées par Fourier contre l 'incohérence 
industrielle, ils prennent en grave considération les idées propagées 
par l'Ecole sociétaire. La théorie de Fourier est par faitement connue 
dans Je département do la Loire; nous dirons plus,elle y est respec
tée, et dans la discussion qui s'est engagée entre les adversaires et 
les parLirnns de l'association charbonnièœ,on a vu chaque parti in ~ 

vo 1ucr l'autorité des principes phalanstériens: cc La théorie de Fou
rier se prononce pour nous, disaient les défenseurs des g randes 
compagnies, car nous avons réalisé l'association.)) - (( Non , r épon
daient los ad versa ires de la fusion; Fourier vo us condamne, car vous 
concentrez les capitaux sans admettre los ouvriers à la participa· 
lion des bénéficrs. Vous n'avez pas constitué l'association, mais la 
féodalité comrncrciale. » 

Les principes mis au dessus des intérêts, la science sociale invo
qul'·e comme a1 bilro d'un débat industriel,de l'uue de ces questions 
où l'on no fait valoir habituellemr•nt que des chiITros, c'est un beau 
spectacle, et le département do la Loire s'est honoré dans cette dis

cussion. 

Dans son rapport au conseil municipal de Saint-Etienne, M. Fé
néon constate l<'R préoccupations d'un ordre élevé qui s'étaien t em
parérs do tons les t'Rprits.ll écrit ces mols: «Les partisans de la fu. 
>l sion se retranchent derrière los idées phalanstériennes, comme 
» si c.•!le constitution (•viùonto <le monopole au profit do quelques 
» Rpécul.itcurs et au délrime11t des masses, celle association sans 
» frein et sans garanlic, avait quelque cho~o de commun avec ces 
» généreuses théories qui, vraies ou fausses, ont du moins le 
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>, mérite de se préoccuper du bien de toutes les classes de la so
» ciété. ,, 

Yoilà dans quels termes les idées phalanstériennes sont appré
ciéc:i daus le départ0ment de la Loire, même par les hommes qui 
JI(~ les ont pas cueore acceptées. 

M. Ft'r1éon discute une brochure publiée à Hive-dc-Gicr ùans l'iu
térôt des grandes compagnies. Cette brnchurc établit que l'exploi
tation unitaire des bassins houillers produit un béuéfice annuel de 
5, i rn,ooo francs, sans même qu'il soit tenu compte du charbon me
nu. M. Fénéon se demande pourquoi cc bi?néficc tournerait au pro
fit des seuls exploitants. La fusion, telle 'qu'èllc existe aujourù"hui, 
n'est pas une association, mais une coalitiou, une constitution dP 
monopole. 

Il y a du vrai dans cette critique, mais le rapporteur invoque 
ensuite contre la fusion, des faits qui devraient êlrc plutôt invoqués 
par les partisans des grandes compagnies, car ils prouvent que 
l'uniLé d'exploitation fait disparaitre les agents parasites, simplifie 
le personnel, économise les forces. M. Fénéon signale, comme des 
résultats regrettables de l'association charbonnière, la suppression 
de beaucoup dl• Slll'YCillauts sur les points de production, l'éta· 
blissemc11t de dépùls dans les c .. n1trcs de con~ommation, par suite 
la dirninutio:-i des intermédiaires autrcf,1is ernplo~\~ti an comm•.•rce 
de l'harbon, et la gène momentanée d'un grand nombre d0 familles. 
La logique dcmaudaiL qu'on applaudit ù l'économie introduite par 
l'association daus toutes les branches de J'iudusLric houillère, 
tout en cherchaut les moyens cl'assUl'er provisoil'emcnt aux agents 
supprimés, une compensation, un emploi produetil' ponr la sociéLé 
et pour eux-mêmes, 

Après avoir plaidé la cause des employés inutiles, :Il. Fénéon 
prend en main c.'IJC des propriétair.~s du sol; il redoute pour eux : 

« La réduction <le la redevance par la faculté de dirigl'l' les tra
» vaux à volonté, tlc les développer considérablement ou de les 
» restreindre, it moins que les propriétaires tréroncicrs n'opposent 
» à la coalition une organisation semblable. 1> (Sans doute en s'as
sociant pour la perccplion des inJemuités. On sait ce que nous 
pensons de cette prétention d'imposer à l'industrie charbonnière 
l'occupation et le paiement de terrains dont elle n'a pas be
soin.) 

M. Fénéon dénonce surtout avec énergie l'oppression possible de 
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six mille ouvrif'rs pai· la réduction des salai1·cs el le rançonnement 
des consommalem·s par la hausse tlu prix des charbons. Ces argu
ments sont sérieux et nous en tiendrons compte, mais cesonllcssenls 
que l'on puisse opposer a vecfondcment à l'association charbon ni ère, 
et nous sommes étonnés de voir 1\1. Fénéon, qui a déjà reprocl.t6 
aux grandes compagnies la diminution des fonctionnaires parasites, 
accuser encore ces sociétés, parce qu'elles entretiennent « des 
» agents aclifs, payés proportionnellement aux b6néfices des ex
» ploitations. >l • 

Voici ce que 1\1. Fénéon propose comme conclusion de son 
rapport: 

Interdire comme illégales et contraires à la loi de 18'10 et au 
principe de concurrence et d'utilité générale, srn· lequel repose la 
formation des concessions , les émissions d'actions portant ::mr des 
mines réunies dans autorisation préalal!le, c L, au besoin, proi;oquer 

à cet égard un acte législatif; 

S0mmcr les compagnies charbonnières de se dissoudre immé
diatement; 

l\Jaintenir toutes les concessions en activité, et obliger chacune 
d'elles à avoir une direction spéciale, un centre particulier de 
vente, et une administration distincte et séparée de toutes les 

antres; 
Enfin, poursuivre devant les tribunaux, et môme réprimer direc

tement, par mesure administrative, toutes les tentatives de coalition 

et de vente en commun. 
La conclusion de M. Fénéon n'est pas admissible, et ne trouve 

dan s la législation actuelle aucun appui. 
La loi de 1810, invoquée par le rapporteu!', ne défend pas am .. 

conCL'ssionnaires d .. mines de s'associer, elle n'exige pas qu'ils ob
tiennent une autorisation nouvelle, dans le cas où plusieurs conccs~ 
sions t;C réuniraient en une seule, mais bien dans le cas !out con
traire où l'on diYiscrait, où l'on morcellerait une concession accor
dl:c par l'Etat; c'est cc que nous comptons prouver en détail. La loi 
de 18JO C'Sl favorable aux exploitations unitaires; c'est pour ne pas 

livrer nos richesses mint:'.'ralcs au morcellement, et it toutes les dù
pPrditions qu'il enfante, qu'dlc a détaché la propriété des mines 
de la p1·opriété de la surfacP, partagôe aujourd'hui entre des mai

tre:-; si nombreux. 
L;t loi de 1810 perrnr.t et mC·mc stimule la concurrence entre les 
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prétendants à la concession, mais elle préfère habituellement celui 
qui s'engage à exploiter dans le périmètre le plus étendu. 

L'union des concessions est encouragée par l'esprit de la loi, et 
il est impossible de soutenir que, clans l'état actuel de la législation, 
des unions de ce genre soient illicites. 

M. Fénéon l'a si bien senti, qu'après avoir appelé contre les asso
ciations charbonnières toutes les rigueurs de la loi, il demande 
que cette loi soit changée, et provoque au besoin un acte légis

latif. 

Pourquoi changer la loi, s'il vous plaîl? Dans quel but industriel 
et social? Pourquoi dissoudre uuc association formée sous l'empire 
des faits et de la nécessité; une association qui a pu seule opérer 
l'assèchement des houillères, qui pourra seule assurer des place
ments aux produits de tout lt' bassin et prévenir des engorgements 
ruineux, en proportionnant la production à la consommation? Il 
faut changer la loi, pour que le bassin de la Loire se morcelle de 
nouveau, et devienne la proie de soixante concessionnaires , pour 
que, sous le nom d'invetisons, des massifs de bouille demeurent in· 
tacts sur la limite de toutes les concessions, pour que chacune de 
ces exploitations nourri sse des surveillants nombreux; pour que les 
produits, retirés des dépôts où on les conserve, soient disséminés 
entre les mains d'une foule d'agents commerciaux, qui vendront en 
détail, et prélèveront sur le prix de la houille les moyens d'ali
limenter leur existence parasite; pour que chacune des concessions 
ait un état-major d'administrateurs grassement rétribués; pour que 
le gaspillage et la déperdition renaissent sous toutes les formes ; 
pour que l'industrie charbonnière recule de vingt ans en arrière; 

c'est pour tout cela qu'il importe de changer la loi. 
Si .M. le rapporteur avait envisagé la question dans son 

ensemble, il aurait compris que l'unité dans l'exploitation des 
mines est un avantage industriel évident; que ce principe réalise 
des économies et des bénéfices considérables; que Je problème à ré

soudre pour des hommes éclairés, ce n'est pas d'anéantir celle 
source d'économies et de richesses, mais bien de la rendre profi
table à tous, aux consommateurs, aux travailleurs aussi bien qu'aux 
capitalistes. 

M. Fénéon craint que le monopole n'amène une hausse arbi
traire, abusive, dans le prix du charbon; mais si celle hausse 
était factice, si elle ne résultait que de la cupidité, que du caprice 
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des spéculateurs, la concurrrence des houilles étrangères et smtouL 
l'intervention <lu pouvoir social pourraient y mettre ordre, tandis 
que l'exploitation morcrléc étant nécessairement plus coûteuse., en
trainant des frai;;, des déperditions que nous venons d'indiquer, 
amène une hausse forcée, à laquelle nul ne peut porter remède, at
tendu qu'elle résulte des faits. Si le bassin houiller de la Loire doi1. 
nourrir soixante-cinq administrations, soixante-cinq groupes de 
surveillants et d'agents commerciaux, si le fer du mineur respecte 
des invetisons sur les limites de soixante-cinq concessions, le prix 
de revil'..'nt de la houille, à part Loute spécula lion, sera beaucoup 
plus élevé, que si l'on fait règner l'unité dans l'administration du 
bassin, dans la surveillance des travaux, l'éconlemGnt des produits 
et l'épuisement des couches. 

Au surplu~, M. Fénéon n'est pas sûr d'avoir bien résolu le pro
blème posé, en demandant la dissolution des compagnies; subsi
diairement il propose des conclusions beaucoup plus acceptables. 

Suivant le rapporteur, si les compagnies sont maintenues, elles 
doivent être obligées à fournir des garanties au travailleur, au con
sommateur, à la société. 

Dans lïntérôt des travailleurs, elles doivent assurer aux ouvriers 
un salaire convenable, organiser sur une large échelle des caisses 
de secours et des peusions de retraite; enfin, donner aux travail
leurs une participation dans leurs bénéfices. 

Dans l'inté1·ôt du consommateur, et pour prévenir les hausses 
arbilra'.l'eil, l'Etat doit fixer un maximum de prix du charbon, 
maximum différent pour les diverses qualités ; enfin, dans l'inté
rêt de la société, une haute direction doit être imposéQ à chaque 
groupe d'exploitation et préposée au bon aménagement, à l'enlè

vement total de la houille. 

Celte conclusion subsidiaire de M. Fénéon nous paraît faite pour 
rallier tous les bons esprits; il est seulement regrettable que le 
rapporteur ne l'ait présentée qu'en seconde ligne, et que ses prin
cipaux efforts aient eu pour but la dis~olution des compagnie!>. IL 
semble que M. Fénéon n'admette la prolongation de leur existence 
que dans le cas où il ne pourrait pas l'empêcher; et si, vaincu par la 
puissance des faits accomplis, il se résigne à tolérer la fusion des 

exploitations en deux ou trois groupes, il veut du moins que le 
fusionnement s'arrôte là; il n'admet pas, même à l'état de suppo-
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ililion, que le bassin de la Loire tout enlier puisse êlre soumis à 
une exploilation cornplétcment unitaire. 

C'est cependant un fail qui se réalisera probablement, cl qui 
n'aura rien d'eITrayanl à nos yeux, si les travailleurs, les consom
mateurs el la société trouvent les garanties que M. Fénéon réclame 
pour eux dans la dernière parlie de son rapport. 

Après avoir examiné ce trnvail, le conseil municipal de Sainl
Etienne prit une décision sage et qui doit Nre respectée par les 
partisans du régime uni Laire comme par ceux du fractionnement; 
convaincu des dangers que présente le fusionnement des compa
gnies, et ne voulant pas les laisser complétemcnt arbitres des ga
ranties qu'elles doivent aux intérêts compromis, le conseil muni
cipal invoqua la prompte intervention de l'autorité supérieure. 

n:entôt après, à la fin du mois d'août, le préfet de la Loire saisit 
le conseil général de l\Iontbri~on de celte affaire importante; une 
commission fut nommée. Elle était composée de llrn. Dassas, 
Baude, Gabrun, Peyre, Lallier, Boyer, Vincent de Saint-Bonnet, 
noms lrès hono1 és dans le département de la Loire. Sur le rapport 
de celle commission, le couseil général du département prit au 
mois de septembre une déci .. ion conforme à celle du conseil mu
nicipal de Saint-Etienne. 

A.ttHude •le la JH'esse locale. 

Les deux journaux qui se publient à Saint-Etienne se parlagèrem 
sui· la question charbonnière. Nous ne dirons pas que, suivant un 
mode d'appréciation trop facile, chacun d'eux n'envisagea qu'une 
des faces de ltt quesLion, car s'il est wai que le 11/ercure ségusien, 

n"digé d'ailleurs aycc Lalt' 11l, fut exclusif, qu'il combattit ardJmmenL 
la !'usio11 des compagnies, :;aus leuir assc·z de compte de ses aYan
tuges, le Journal, aujourd'!1ui Courrier de Saint-Etienne, tint la .ba

lance plus égale ct1tre les dircrs intérêts, et se di'•clara pour l'u

nité d'exploitation, sans négliger la cause des ounicrs ni celle des 
consommateurs. 

Cc journal établit par une série d'articles que de grandes com
pagnies, créant plus de ''ulcur::;, élan t ph;~ riches que des exploi
tations morcelées, pouvaient contribuer plus efticacemcnt que cd
les-ci au Lien-être de la cla 'SC ouvrière, et donner une extension 
pui~sanle ù Loutes les in;,Litulions favorables aux t1·availleurs. 
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Le germe de quelques-unes de ces institutions existe déjà dans 
Je département de la Loire. Le règlement du 3janvier1813, molivc, 
par les graves accidents survenus dans les mines sous l'Empire, 
oblige toute exploilati0n importante à entretenir un chirurgien 
spécial. Chaque houillère doit, en outre, Mre pourvue d'une boite à 
secours dont le contenu a 6té indiqué par des ordonnances minis
térielle~. 

Une oràonnance royale du 2ts juin 1817 a fondé à Rive-de-Gier 
une cai se de prévoyance en faveur des ouvriers qui travaillent 
aux environs de cette ville à l'exploitation des houillères. Celte 
caisse est destinée à soulager les malades, blessés, infirmes, ainsi 
que les veuves el les jeunes orphelins des mineurs. 

Voici comment la caisse de prévoyance est alimentée: 
L'Etat concède le droit d'exploiler lf: s mines. Il concède ce droit 

gratuitement, car les redevances légères dont nous allons parler 
sont minimes, quand on les compare aux bénéfices d'une exploi
tation bien conduite. 

D'après la loi de 1810 les propriétaires des mines sont tenus de 
payer à l'Etat une redevance fixe et une redevance proportionnée 
au produit de l'extraction. 

La redevance fixe est annuelle, et réglée d'après l'étendue de la 
mine : elle est de 10 francs par kilomètre carré. 

La redevance proportionnelle est une contribution annuelle que 
les mines doivent prélever sur leurs produits. Elle est réglée 
chaque année par la loi du budget, comme les autres contributions 
publiques. Toutefois elle ne peut jama.is s'élever au-dessus de cinq 
pour cent du produit net. 

Il peut être fait un abonnement pour ceux des propriétaires do 
mines qui le demanderaient. 

11 est impo é en sus un décime pour franc, lequel forme un fonds 
de non-valeur à la disposition du ministre de l'intérieur, pour dé
grèvement en faveur des propriétaires de mines qui éprouveraient 
des pertes ou accidents. 

La redevance proportionnelle -est imposée et perçue comme la 
contribution foncière. 

Aux termes de l'ordonnance de 1817, une portion du produit des 
redevances que l'Etat perçoit sur les mines des environs de 
Rive-de ·Gier, dimente la caisse de prévoyance. 

Tout conces ionnaire ou exploitant, tout propriétaire de surface, 
~ 
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Lout ouvrier mineur peul concourir à former le revenu de lac aisse 
et participer ensuite à son administration, dirigée par un comité 
formé de autorités locales. 

On conçoit quel rcdoublrment de vie peut donner à celte heu
reuse institution le concours d'une compagnie puissante, unitaire, 
quelles œuvre salutaires au travailleur elle pourrait grouper autour 
de la caisse de prévoyance. Si le Journal de Saint-Etienne approuve 
la fu ion des compagnies, c'esl à la condition toujours énergiquc
menL formulée qu'elles entreront dans cette voie. 

On lisait dans ce journal le 8 juin 18Ml : 
«Chacune des compaguies nouvelles va opérer sur une graude échelle. 

Qu'elle achète donc en l.Jloc et au comptant les denrées indi pensables à la 
vie des ouvriers et de leur famille, et en général toutes les choses né· 
cessaires 11ux besoins divers d'un méuage. Qu'elle organise des établisse
ments où les ouvriers pourront acheter ces denrées au prix courant du 
commerce, Chaque compagnie opérant ses achats en gros, s'adressant im
méJiatement aux producteurs sans avoir !ecours aux inlermédiaires si 
nombreux qui se placent, dans chaque branche d'industrie, entre le pro
ducteur el le consommateur, réalisera de grands bénéfices sur les ventes 
opéréès par elle. li faudrait quP ces bénéfices formassent la caisse de se
cours de ouvriers j il faudrll.it que sur cette caisse on prît les tonds né· 
cessaire au paiement d'une retraite à chaque ouvrier, quand il aurait 
travaillé un temps déterminé, qu'il füt valide ou non. 

D Alors les ouvriers blessés auraient droit soit à une retraite, quand 
l'arcident dont ils seraient victimes les rrndrait invalides, soit à un secours 
qui, pendant le cours de l<:Jur maladie, servirait à outenir leur famille; 
les eufants des ouniera prendraient l'habitude de l'ordre et de J'obéis· 
sauce, et grâce aux salles d'asile et aux écoles primaires ils s'instruiraient 
peu à peu. 

» Alors un ouvrier qui aurait courageu ement travaillé pendant les 
trois quarts de sa vie pourrait se reposer pendaut le dernier quart, sans 
redouter l'aiguillon de la misère, qui, aujourd'hui , entasse tant d'ouvriers 
infirmes dans les salles des ho.pices, et ne laisse à beaucoup d'entre 
eux, pour Ioule ressource, que l'hôpital ou la mendicité. L'Association 
conduirait alors à des résultats utiles à tous et par•iculièrement à une 
partie de la population qui, par sa position si précaire aujourd 'hui, doit 
intéresser à un i haut degré. Ce serait donc de la part des concession. 
naires des mines une œuvre de haute philanthropie; ce serait pour les ou· 
vriers l'aurore de la naie liberté, car la misère les rend e claves de 
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leur salaire; ce serait surtout un moyen énergique d'agir contre le pau· 
périsme et l'ivrognerie, contre les prodigalités aveugles de beaucoup 
d'ouvriers valides. La caisse commune rendrait tous les travailleurs soli
daires, et l'association entre eux serait une source d'économies croissan· 
tes dont tous profiteraient de plus en plus, et un commencement de mo· 
ralisation pour tous. 

» Avant de combaltre !'Association charbonnière, nous croyons qu'il 
est convenable d'examiner avec attention son but et ses projets ; elle 
peut faire un grand bien au pays, rendre inutiles pour les ouvriers qui 
travailleront pour elle les hospices et la charité, la mendicité et l'au. 
rnôue. » 

Le 29 juin, le Journal de Saint-Etienne revient sur le même su
jet dans un article intitulé: L'Organisation du travail et l'Association 

charbonnière. Nous en citerons quelques passages qui ont tout 
notre assentiment 

« La concurrence, préconisée depuis si long-temps par l'économie po
litique, perd son prestige et engendre dans l'industrie une si violente 
anarchie et de si graves désordres, que les intérêts tendent à se grouper et 
à se soutenir réciproquement. Les exploitants du bassin de Saint-Etienne 
ont enfin compris la nécessité d'entrer dans cette voie nouvelle, car, 
gràce à la guerre qu'ils se faisaient aveuglément, d'autres industries s'ar
ganisaient en monopole et profitaient du bas prix de la houille pour 
augmenter leurs bénéfices au détriment des concessionr..aires des mines. 

» Enfin, la division du bassin de Saint-Etienne en de nombrettses cùn· 
cessions, opérant sans ordre et isolément, donnait lieu à des contesta
tions, à des procès coûteux que les exploitants avaient tout intérêt à faire 
cesser; il fallait un ou plusieurs puits d'extradion à chaque concession, 
des machines d'épuisement pour chacune d'elles. Aucune opération sur 
une grande échelle, et suivant toutes les règles de l'art, n'était économi
quement possible pour quelques-unes de ces concessions. 

J> li fallait donc mettre fin à cet état de choses nuisible aux intérêts des 
concessionnaires de mines, nuisible au consommateur, nuisible surtout 
aux travailleurs. En résumé, c'était le morcellement avec tous ses in
convénients, avec ses résultats improductifs et mesquins; c'était l'anar
chie.» 

Le Journal de Saint-Etienne établit clairement que l'intervention 
de l'Etat peut concilier les inlérôts du consommateur avec ceux 
des grandes compagnies. 

« Les compagnies concessionnaire~ de chemins de fer ae soumettent 
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aujourd'hui!\ des tarifs calculés approximativement à l'avance; ces tarifs 
sont destinés à compenser les dépenses faites par ces compagnies,soit pour 
l'ouverture des chemins de fer, soit pour rétabli sement des rails-ways 
mais le plus souvent on n'a ur la circulation future des chemius concé
dés depuis quelques années, que des données extrêmement vagues ou au 
moins fort indécises ; néaumoins les tarifs se calculent, au préalable, en 
se basant sur de bénéfices incertains. 

» JI n'en sera pas de même du tarif à établir chaque année potJr fixer 
le prix des houilles dans le bassin de Saint-Etienne : les livr~s de la 
compagnie feront foi, et ses bénéfices seront exactement connus des mem· 
bres de la commission chargée de la fixation du prix des différentes qua
lités de charbon. 

» Au reste, ces tarifs, arrêtés pour toute une année, seront un maxi
mum, et s'ils variaient, dans le cours de l'année, ils ne pourraient que 
diminuer, dans le cas où les directeurs de l'association le jugeraient utile 
aux intérêts bien entendus de l'exploitation du bas in. » 

Tandis que le Mercure ségusien, que la Gazette de Lyon, adver
saires des compagnies, répondaient au Journal de Saint-Etienne en 
reproduisant les arguments de M. Fénéon, les exploitants combat
taient par plusieurs notes et mémoires les conclusions de ce rap
porteur. 

La décision du conseil géuéral de la Loire, invoqua~t l'interven
tion de l'Etat contre le monopole des compagnies fusionnées fut ac:; 
cueillie avec transport par les adversaires de l'association char
bonnière. Toutefois cette décision n'avait rien de contraire aux 
principes posés, aux conclusions formulées par le journal de Saint. 
Etienne et ne modifia nullement l'attitude qu'avait prise antérieu
rement cet organe. 

Sommé de déclarer s'il considère l'association charbonnière 
comme conforme ou contraire à la théorie de Fourier, le Journal 

de Saint-Etienne répond en ces termes, dans son numéro du 28 sep
tembre: 

« L'état d ' as~ociation suppose que les individus a sociés coordonnent 
leurs forces, leurs intelligences el leurs travaux dan(une œuvre d'ensem
ble; que cette coordinaliGn est volontaire, enfiu que les fruits du travail 
commun sont partagés aux associés d'après uue règle acceptée par tous. 
Cet état suppose donc la coexistence de! 'ordre, de la liberté et de la jus· 
tice; l'Association charbonni'ère doit, par sui Le, admeltre au partage des 
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bénéfices produits, les trois éléments inùispensables à toute production, 
savoir : le capital, le travail et le talent. 

» Cela revient à dire qu'elle ne sera une association, dans toute l'ac
ception du mot, que si les capitalistes, les ingénieurs et les travailleurs 
coopèrent à l'œuvre commune, participent aux bénéfices résultant du 
travail de tous; qu'autant qu'il existera des garanties contre l'accroisse
ment arbitraire du prix du charbon, et que la société tout entière trou
vera des avantages réels à l'association . 

»Mais si les exploitauts seuls se réunissent, si même ils s'adjoignent 
les ingénieurs, s'il n'existe aucun règlement qui garautisse, contre l 'ar
bitraire des associés, les intérêts du consommateur et du travailleur, 
celte réunion sera une coalition de capitalistes, un des plus injustes mo
nopoles, et non une association. 

» Toute la question est là; la différence que nous faisons ici doit être 
bien comprise. Dan le cas où la compagnie des mines réunies devien
drait une coalition, loin de trouver un appui dans les idées phalansté
rieunes, elle y rencontrerait au contraire les argument~ les pl us puissants 
contre ses opérations futures. 

»L'école sociétaire, en effet, combat à outrance les coalitions de ban
quiers qui s'organisent chaque jour sous nos yeux, et les articles du 
journal quotidien organe de cette école, la Démocratie pacifique, soit 
sur les concessions de chemins de fer faites à des compagnies exploi
tantes, soit sur le monopole des transports abandonnés à la féodalité fi

nancière, démontrent que les écrivains phalaestériens sont les adver
saires les plus énergiques des coalitions et du monopole. 

>> Dans nos précédents articles, nous avons dit que !'Association 
charbonnière peut conduire à des résultats utiles; qu'avantde la combat
tre, il est nécessaire d'examiner avec attention son but et ses moyens 
d'action ; nous avons dit qu'elle renferme le germe d'améliorations im
menses, et cela nous le répétons encore aujourd'hui, mais nous ajoutons, 
nfin que nos idées ne soient pas fau ·sement interprétées, que !'Associa
tion, pour offrir des avantages à tous, doit se rapprocher le plus possible 
du type que nous avons indiqué plus haut. 

« Nous avons dit: que !'Association, et !'Association seulement, peut 
conduire à des nmélioratiilns matérielles et morales pour les ouvriers des 
mines; nous dounons actuellement plus d'extension à cet ordre d'idées, 
et nou~ étudierons en détail quelles peuvent être ces améliorations, et 
comment, grâce aux bénéfices produits par l'Associaliou, il sera possi
ble de les obtenir.,, 
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Ici le Jo'l:trnal dt! Saint Etienne commence une élude fort inté
ressante sur la vie matérielle et morale de l'ouvrier des mines. La 
Démocratie pacifique a publié des extraits de ce travail; il se ter
mine ainsi: 

QUESTION A RÉSOUDRE. 

«Les questions qu'il convient d'étudier avec soin pour obtenir des amé 
lierations nous paraissent être les suivantes : 

» Où et eomment doit-on fonder les crèches, les salles d'asile el lt·s 
écoles primaire destinées aux enfant· des ouvriers? 

» Comment serait-il possiblr d'employer à de, travaux utiles des 
réunions nombreu es d'ouvriers mineurs après Jaur sortie des puit et 
Jlendant une partie des jour' de fêtr ? 

» Comment pourrait-on rendre ces réunions agrrables aux ouvriers, 
faire vibrer en eux des idées de solidarité et d'association? 

» Comment doit-on organiser les travaux des mines et comment les 
ouvriers pourraient-ils trouver dans cette organisation même un es or 
aux divers pmchants innés chez eux et vainement comprimés aujour
d'hui par lPs besoins incessants d'une existence précaire? 

» Il conviendra d'examiner en outre les garanlirs que !'Association de
vra offrir aux ouniers pour leur assurer un salaire suffi ant et propor• 
tionnel au mérite personnel de chacun ; comment devront être organi
i.éos les caisses de retraite et de secours au moyeu des 1.Jénéfices de l'as
sociation, et non par une relenue faite sur le salaire journalier des ou
vriers. 

» Voilà toutes les questions que nous essaierons de résoudre, mit pour 
l'amélioration matérielle des ouvriers, soit pour !Pur morali alion. ·ous 
ommes loin d'espérer la misr à exécution immédiate de toutes les idées 

que nous émettons, uous pensons seulement qu'il peut résullrr r!c nos 
travaux un type général vers lequel les directeurs de !'Association de
vront tendre avec le temps, !ll que le bieu pourra s 'ol.Jtenir avec une vo
lonté ferme, urtout si les premiers efforts sont couronnés de Ruccès. 

» Que le hommes de cœur se mettent doue à l'cruvre ; !'Association 
çharbonnière qui s'organise sous nos yeu'< peut être le point de départ 
\}'améliorations immensrs non-seulement pour l'industrie houillèrl' , mais 
encore pour toutes les industries du pay ; il ne suffit pas de cl'itiquer la 
Féunieu qui s~ prépare, de prévoir à l'avance le mal qui peut ré~ulter 
du monopole ; il faut aussi indiquer le bien qu'il est possible d'obtenir 
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par l'association intégrale de tous les éléments qui concourent à l'ex1)loi
talion du bas~in houiller de Saint ·Elienne; il faut démontrer que !'Asso
ciation peut seule conduire à l'alfranchissement graduel des travailleurs, 
à la liberté par le maintien de l'ordre, et au progrès par la stabilité. » 

L'historique de la question charbonnière est terminé. Nous allons 
aborder l'exposition de nos vues sur cette matière. 

Application du principe sociétaire. 

Les vœux du conseil municipal de Saint-Etienne et du conseil 
général de la Loire forent entendus par le gouvernement. Le mi
nistre des travaux publics chargea une commission administrative 
d'examiner les avantages et les inconvénients de !'Association 
charbonnière. 

Cette commission , qui doit formuler des propositions d'ordre 
administratif et d·ordre législatif au b E>soin, méditera, nous l'es
pérons, sur les vues que nous allons lui présenter. 

Etat actuel des choses. 

Il existe aujourd'hui dans le bassin de la Loire trois grandes as
sociations charbonnières. La Compagnie générale des mines de 

houille de la Loire formée à Rive-de-Gier , la Compag11,ie des houil· 

!ères formée à Saint-Etienne, et la Compagnie des mines réunies. 

Déjà il a été passé entre ces compagnies des traités qui peuvent 
être considérés comme les préliminaires d'une fusion complète. 
On remarque chez les principaux représentants des associations 
charbonnières le désir d'établir dans le bassin une administration, 
une exploitation unitaires; de proportionner la production houillère 
du département de la Loire à ses débouchés; enfin d'organiser le 
travail dans les mines en améliorant le sort des ouvriers. M. Ram
baud-Bovet, l'un des administrateurs de la compagnie des boµil
lères de Saint-Etienne, a pris des engagements à cet égard dans 
une note en réponse au mémoire de M. Fénéon. 

« Au surplus, dit M. Rambaud.Bovet, tant que nos adversaires ne de
manderont que des garanties pour les ouvriers malheureux, ils peuvent 
compter sur un concours efficace et empreint d'une noble généra ité de 
la part des compagnies réunies , car ces dernières seront inspirées bien 
moins par le devoir que par un sentiment de justice envers les ouvriers; 
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elle out devancé les vœux exprimés à cet égard, en s'occupant de la 
réorganisation des cai~ses de secours sur une échelle bien plus libérale 
que par le passé, et déjà ce serait un fait consommé si celle ~uvre n'avait 
rencontré des difficultés imprévues.» 

Pour apprécier, pour diriger les tendances qui se manifestent 
au sein des compagnies, il importe de se demander quel serait le 
but final de ces tendances, et de se figurer les houillères de la Loire 
exploitées par une seule association. 

Voici le tableau que cette vaste adminh;tration pourrait pré
senter: 

Plan d'une Association exploitant toutes les lwuillères de la Loire. 

Une agence supérieure préside à l'extraction et à la vente de la 
houille dans le département de la Loire ; mais il existe à Saint
Etienne et à Rive-de-Gier des sous-centres administratifs qui diri
gent les travaux dans les deux parties du bassin. Dans le bassin 
de Saint-Etienne lui-même on peut distinguer jusqu'à sept grou
pes de houillères formés en moyenne de quatre ou cinq conces
sions. 

Pour obtenir cette unité de direction, cette solidarité d'intérêts, 
et en même temps cette distribution méthodique dans le travail, 
l'action de l'Etat serait plus puissante que celle des compagnies. 
Les richesses minérales sont une propriété ociale qui échappe au 
droit privé par sa nature; et puisque l'Etat s'en est reconnu le 
maître, on peul trouver étrange qu'il concède gratuitement l'm;.er
cice de ses droits; on doit s'étonner de voir le gouvernement re
cruter parmi les premiers sujets de !'Ecole polytechnique un corps 
d'ingénieurs des mines qui n'a pas de mines à diriger, et qui se 
voit réduit près des exploitants à un rôle consultatif. 

Si l'on recule devant l'idée de substituer l'Etat par voie d'expro
priation aux concessionnaires actuellement en jouissance , du 
moins nous émettrons ce voeu que le gouvernement se réserve à 
l'avenir des exploitations modèles qui puis ent servir d'exemple 
à l'industrie privée, pour la perfection des méthodes d'exploita
tion, pour l'économie des rouages administratifs, pour les garan
ties données aux consommateurs comme aux ouvriers. 

Quant au bassin de la Loire, cherchons comment les compa
gnies qui en sont entrées en possession par des concessions 

.... 1 
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régulièrcs pourraient y organis~le travail sur les meilleures bases. 

Si l'on suppose notre plan réalisé, au centre de direction et près 
des sous-centres principaux il existe un conseil de surveillance 
formé d'actionnaires et d'iugénieurs,ou de conducteurs de travaux 
et de simples ouvriers, si bien que les trois éléments de la produc
tion, le capital, le travail et le talent, y sont représentés. 

Sur le produit net de chaque année, la compagnie prélève : 
1° La redevance fixe due à l'Etat par kilomètre carré de mine ex

ploitée; 

2<> Le salaire des ouvriers, salaire calculé de manière à suffire à 
tous les besoins essentiels; les traitements des ingénieurs el des ad· 
miuistrateurs; 

5° Les intérêts convenus pour les capitaux engagés dans l'exploi· 
talion; 

4° Les dépenses que nous venons d'énumérer en deuxième et 
en troisième ordre acquittent la dette de l'AssociaLion envers les 
individus qui en font partie. Nous placerons au quatrième rang les 
dépcn es qui réponùent à des besoins collectifs. 

Nous voulons attirer l'attention sur la constitution d'un fonds de 
prévoyance sociale. Ce fonds répondrait aux besoins suivants : 

Exten ion donnée à la caisse appelée aujourd'hui déjà de pré· 

voyance, afin qu'elle assure des secours aux ouvriers malades, des 
pensions de rntraite aux travailleurs épuisés par l'âge, des moyens 
d'existence aux veuves et aux orphelins. 

Fondations de crèches, de salles d'asile, d'écoles primaires et in· 
dustrielles, organisation du service médical, création d'infirmeries, 
d'hospices et hôpitaux. 

Etablissement de magasins où !'Association charbonnière dépo· 
sera les vivres, les objets d'habillement el toutes les denrées néces
saires à la population laborieuse. Ces denrées, achetées en bloc el 
contrôlées par les conseils de surveillance, seront vendues aux ou. 
vriers à un prix modique avec facilités pour le paiement. Comme 
on opèrera sur des approvisionnements considérables, que la qua· 
lité des fournitures sera vérifiée et que les con Pils composés en 
partie d'ouvriers ne cliercheront pas à spéculer sur les mineurs, le 
travailleur sera mieux vêlu, mieux nourri qu'à pré e11l et à meil
leur compte, il ne sera plus réduit, comme aujourd'hui, pour toute 
nourriture, au pain de seigle, au lard malsain, et l'u&ure cessera 
d'escompter son existence. 
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La sollicitude de l'Association ni"°doit pas s'arrêter là. Des dis

tractions sont nécessaires à l'homme, surtout à l'homme dont le 
labeur est aussi rude que celui du mineur. En assurant aux travail
leurs d'honnêtes plaisirs, en faisant intervenir la musique dans 
leurs réunions, !'Association charbonnière ferait la guerre à l'i
vresse, à la débauche; la dignité du mineur y gagnerait, et le calme 
naitrait dans son foyer domestique. 

Le logement des administrateurs dans Ghaque centre important 
d'exploitation, les magasins de denrées à l'usage des ouvriers, les 
infirmeries, les écoles, voilà des constructions indispensables. Une 
Association riche et puissante devrait encore établir pour les ou
vriers des logements sains et commodes. Il n'est pas nécessaire 
que les bàtiments affectés à ces différents services soient épars. 
Au contraire, il y aurait économie en même temps qu'avantage, 
pour toutes les relations sociales et industrielles, à ce qu'on éle
vàt, dans les principaux centres de population, de vastes cons
tructions divisées en plusieurs ailes et contenant à la fois les lo
gements de l'administration, la salle de conseil, les magasins et 
entrepôts, les chambres consacrées aux ouvriers, la salle de leurs 
repas, les lieux de réunion et de plaisir, la crèche, la salle d'asile, 
l'école placée sous les yeux et la surveillance des parents, l'infir
merie où le malade ne serait pas isolé de sa famille. 

Nous venons d'énumérer quatre sources de dépenses: les rede
vances dues à l'Etat; - les salaires des ouvriers et employés de 
toute nature; - les intérôts des capitaux ; - le fonds de pré
voyance sociale. Ces dépenses doivent être calculées d'abord en 
minimum; mais si l'exploitation proFpère, si les revenus dépassent 
les besoins de première nécessité, les bénéfices seront répartis au 
marc le franc de la distribution des minimums : ainsi, l'Etat rece
vra d'abord, indépendamment de la redevance fixe que nous lui 
avons allouée, une redevance proportionnée aux produits de l'ex
traction; la rétribution des ouvriers et celle des agents de toute 
nature sera augmentée ; les actionnaires qui ont déjà touché l'in· 
térêt de leur argent devront percevoir un dividende; enfin, le 
fonds de prévoyance sociale recevra de l'extension ainsi que les 
objets divers auxquels il est appliqué. 

Le lecteur doit entrevoir tous les avantages de ce système. Il in
téresse l'ouvrier au s0rt de l'entreprise. Le travailleur ne se consi
dère plus comme un instrument passif; son zèle, ses efforts ne 



sont pas perdus. En faisant prospérer l'Association, il accroît sa 
part individuelle; tout travailleur est associé et peut, en faisant des 
épargnes, acquérir le tilre d'actionnaire ; dans ce cas, il aurait 
droit à un double dividende, comme capitaliste et comme travail
leur. 

Le même intérêt rattacherait étroitement au sort de l'entreprise 
les ingénieurs, administrateurs, employés de toute nature. 

Le plan que nous venons d'esquisser présente encore des lacu
nes. L'industrie charbonnière n'est pas tellement isolée qu'on 
puisse l'organiser sans la coordonner avec d'autres. Ces femmes, 
res enfants de mineurs que l'Association doit secourir, les travaux 
des mines leur offriront peu d'emplois compatibles avec leur âge, 
avec leur sexe; car ces travaux, en général, exigent de la force, 
et l'humanité se révolte lorsqu'on voit, en Angleterre, des jeunes 
filles demi-nues courbées, le pic à la main, sur des massifs de char
bon; dos jeunes enfants plongés dans l'obscurité, dans une atmos
phère méphitique, occupés sans relà.che à ouvrir et à fermer les 
portes des galeries souterraines. En France, d'ailleurs, le règle
ment du 5 janvier 1815 défend de laisser descendre dans les mines 

et minières les enfants au-des ous de dix ans. 
Cependant il importe de rattacher, de rendre profitables à l'Asso· 

ciation les femmes et les enfants qui reçoivent d'elle des secours ; 
de là naitra la nécessité d'organiser dans le voisinage des exploi
tations houillères d'autres industries, de nature agricole surtout, 
industries auxquelles les mineurs eux-mêmes prendront part, car 
ils ne peuvent passer leur vie entière dans les souterrains, el il y 
aurait profit pour eux comme pour l'Association à cc qu'ils fussent 
relayés plus fréquemment dans les mines, qu'ils pussent se livrer à 
d'autres travaux moins fatigants qui seraient pour eux une dislrac. 
tion lucrative. Celte alternance <le fonctions est nécessaire à leur 
santé, au développement complet de leur intelligence et de leur 
corps; die formerait d'ailleurs à la surface du sol des occasions 
de réunion, des liens entre les mineu1·s qui appartiennent aux dit'
férénts groupes d'exploitation , et il s'établirait un esprit de frater
nité, de solidarité entre tous les mineurs du département de la 

Loire. 
En organisant 3 la fois diŒérentes industries, en créant des pro

duits de différents ordres, l'Association charbonnière se ménage
rait d'ailleurs des ressources pour les moments oit, par suite d'ac-
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cidents, l'exploitation des houillères deviendrait improductive ; 
il y aurait une espèce d'assurance générale entre toutes les indus
tries. Les capitalistes qui auraient pris des actions dans les houil
lères pourraient stipuler que leurs fonds ne seront jamai:;; engagés 
dans les autres branches industrielles relevant de la môme admi
nistration, mais presque tous apprécieraient trop bien les nou
veaux bénéfices et les sûretés que présenterait une pareille 
combinaison pour ne pas y concourir et la faciliter èe tout leur 
pOùVOir. 

L'Association charbonnière ainsi conçue, ainsi généralisée, ce 
n'est pas autre chose que la transformation de toute l'industrie 
incohérente et morcelée, la conslitutiou, dans le département de 
la Loire, de ce régime social nommé par Fourier garantisme. 

Les avantages du plan que nous avoDs indiqué dans notre nu
m•~ro d'hier peuvent se résumer ainsi : 

Intér~t de l'exploitation. - Direction unitaire donnée à tous les 
travaux; exploitation intelligente des couches productives; aban
don des couches sans valeur. - Enlèvement des invétisons. -
Voies de communication établies entre toutes les parties du bassin. 
- Machines de sondage, d'extraction, d'épuisement portées au 
maximum d'économie, de perfection et de puissance. - Propor
tion établie dans tout hi bassin entre la production et les débou
chés. - Conservation de la houille dans de vastes entrepôts. -
Intermédiaires commerciaux, service d'administration et de sur· 
veillance ré1uits au minimum.- Chances de chômage et de perte 
diminuées par les compensations que l'Association doit trouver 
dans ses différentes branches d'industrie. 

lntér~t des travailleurs. - Mioimum assuré aux ouvriers mi
neurs et à Lous les agents actifs de !'Association. - Organisation 
des crèches, salle!l d'asile, écoles, infirmeries, hospices et pen
sions de retraite; secour aux veuves cl aux orphelins, dividende 
attribué à la classe laborieuse dam: les bénéfices de l'exploitation, 
esprit de propriété développé et satisfait chez elle. - Conservation 
de la santé du mineur par la diminution de ses heures de travail 
dans les puits et galeries, el par son intervention dans les indus
tries organisées à la surface du sol. 

lntérU des consommateurs. - Ils doivent trouver leur avan
tage à ce que le charbon pris dans les meilleures veines, exploité 
par les meilleurs procédés, arrive sur le marché avec le moins de 
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frais possible ; mais si !'Association diminue le prix de revient 
des produits, il est peut-être à craindre qu'une association toute
puissante refu. e de faire jouir le consommateur de celte dimi· 
nution pot;r s'en appliquer exclusivement Je bénéfice ; qu'elle 
aille plus loin, qu'elle détermine des hausses factices, arbitraires, 
abusives. Contre ce danger on pourrait invoquer la concurrence, 
si l'organisation que nous venons de retracer régnait dans cha· 
cun des bassins houillers de la France, sans cepenfant que ces 
bassins fusstmt a sociés entre eux, et se combinait avec un excel
lent système de transports. 

Les exploitants de la Loire ne pourraient formuler des pré
tentions exagérées sans se voir enlever le marché par les pro
duits dos bassins de l'Allier, de Saône-et-Loire et d'Alais. C'est 
alors que l'offre et la demande établiraient dans tous les bassins 
un taux équitable, et que la rivalité industrielle, aujourd'hui aveu
gle, anarchique, produirait les plus heureux fruits. 

Tendances -vers la réalisation tle notre plan. 

L'idéal que nous arnns esquissé concilie tous les intérôls; il est 
conforme à l'idée de l'ordre absolu comme à celle de la liberté la 
plus entière. Le devoir de l'autorité, c'eat de favoriser, de dévelop
per tous les germes qui se produisent aujourd'hui dans le déparle
mcnt de la Loire, et qui tendent à la réalisation de ce plan. 

Légitimité tle la fusion tles compagnies. 

La fusion des exploitations morcelée , qui se disputaient naguère 
le bassin de la Loire, en trois grandes compagnies, doit être signa
lée au gouvernement comme un l'ait salutaire, irrévocable, et nous 
engageons .MM. les commissaires nommés par Je ministre des tra
vaux publics à ne pas repousser avec effroi l'hypothèse du bassin 
tout entier exploité par une association unique. 

Cette fu ion, utile au point de vue industriel, doit-elle être con
damnée au point de vue légal, et faut-il, avec M. Fénéon, solliciter 
la dissolution des compagnies en soutenant que la loi défend aux 
concessionnaires de mines de former une association sans être au

to!'isés par l'Etat? 
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Nous avons lu, médité attentivement la législation des mines et 
nous n'y avons trouvé nulle part une pareille prohibition. 

En matière de mines, le législateur désire que les exploitations 
soient vaste~, car alors seulement elles peuvent couvrir leurs frais 
et devenir profitables à l'Etat comme aux particuliers; la loi de 
i8f0 a laissé complètement libre l'association d2s con ... essiorrnaires, 
elle ne leur a défendu que le morcellement. Voici dans quels termes 
est conçu l'article 7 de celte loi : 

« Une mine ne peul être vendue par lots, ou partagée, sans une 
» autorisation préalable du gouvernement donnée dans les mêmes 
>> formes que la concession. » 

On s'explique parfaitement celte interdiction. Tant que la con
cession, devenue pour le concessionnaire une propriété véritable, 
est aliénée sans partage, la mine re,,;te dans les mêmes conditions; 
le nouvel exploitant est en état de suivre les travaux avec unité, 
économie. Si la concession a été faite à une société, la substitution 
d'une société nouvelle à la première, sans division de la mine, ne 
rend pas l'exploitation moins puissante, et dans aucuu de ces cas 
une concession nouvelle n'est exigée, mais la vente par lots ou le 
partage fait retomber la mine sous l'iuflucnce du morcell('ment que 
la loi de 1810 a voulu prévenir. Alors il faut que l 'Etat soit averti, 
qu'on lui demande une autorisation nouvelle, et qu'avant de l'ac
corder il examine si, par suite de la division, l'exploitation ne de
viendrait pas plus difficile ou même impossible. 

La loi des mines exige qu'une autorisation soit accordée par l'E
tat dans le cas où les concessions sont morcelées. 

Elle ne met aucune condition à l'association de plusieurs conces
sionnaires. 

Il a donc fallu que M. le rapporteur près du conseil municipal 
de Saint-Etienne invoquM des textes étrangers à la législation spé
ciale des mines pour faire considérer les a sociations charbonnières 
du département de la Loire comme illiciles. Le Code de commerce 
lui serait-il plus favorable que la loi de 1810? 

Le Code de commerce n 'est point applicable à la question qui 
nous occupe. 

L'aulorisalion de l'Etat est indispensable pour la formalion de 
certaines sociétés commerciales, mais il ne s'est con titué pour 
l'exploitation des houillères de la Loire que des sociétés civiles. 

Aux termes de la loi de 1810, art. 7, 
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cc I:acte de concession donne la propriété perpétuelle de la mine, 
ii Jnquelle est dès lors disponible et transmissible comme tous au
» tres biens et dont on ne peut ôtre dépouillé que dans les cas et 
» selon les formes preseriles pour les autres propriétés, conformé
« mont au Code Napoléon et au Code de procédure civile. » 

On le voit, c'est sous l'empire du Code civil que la loi de 1810, 
art. 7, rlace les actes du concessionnaire relativement à la pro
priété de la mine. L'art. 52, de la même loi, n'est pas moins déci
sif; il est conçu en ces termes : 

cc L'exploitation des mines n'est pas considérée comme un corn
» merce et n'est pas sujette à patente. )) 

En cas d'association, l'exploilation d'une mine, de civile devient 
elle commerciale? Il n'y a aucune raison pour le prononcer. La toi 
de 1810 décide, art. 52, que l'exploitation d'une mine n'est pas un 
acte de commerce. Dira-t-on qu'elle a prévu seulement le cas où la 
concession n'aurait qu'un seul propriétaire? Nullement, puisqu'elle 
dit, art. 15 : cc Tout Français ou tout Etr·anger naturalisé ou non en 
» France, agissant isolément ou en société, a le droit de demander 
»et peut obtenir, s'il y a lieu, une concession de mines. n C'est en 
ayant en \'Ue l'exploitation faite isolément ou par association que 
la loi de 1810 a vu dans l'exploitation des mines un aclc civil. Tout 
l'ait d'association serait-il nécessairement commercial? Il n'en est 
pas ainsi, puisque le Coùe Napoléon consacre un titre entier aux 
~isposilions qui régissent le3 sociétés civiles; ce n'est donc pas la 
1orme sociale qui donne à une entreprise le caractère commercial; 
c'est le but de celle entreprise. L'exploitation d'une mine étant dé
clarée non commerciale par la loi spéciale qui la régit et ne ren
trant dans aucune des définitions que le Code commercial donne 
des actes de commerce, une association formée pour l'exploitation 
d'une mine reste civile et non commerciale aussi bien que le se
rait l'exploitation isolée. La jurisprudence n'est pas uniforme à cet 
égard, mais ses monuments les plus récents, les plus nombreux 
sont conformes au texte de la loi et à notre opinion. Voici le som
maire des arrêts rendus par la Cour de Rennes, en 1855, celles d'Aix 
en 1841, de Riom en 1.842, enfin la Cour de cassation en 1854et1841. 

cc L'association pour L'exploitation des mines, de même que l'ex
» ploitation, ne cons li tue pas un acte de commerce. En conséquen
» ce, les contestations auxquelles une telle association donne lieu, 
» sont de la compétence exclusive des tribunaux civils. 
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li Une société formée entre les concessionnaires d'une mine pour 
, l'extraction de ses produits, constitue une société civile. » 

Ne trouvant aucune arme contre la légalité des associations 
charbonnières, ni dans la légi lation spéciale des mines, ni dans 
le Code de commerce, les partisans du morcellement se rr.jetteront
ils sur les articles du Code pénal qui punissent la coalition? Mais 
jusqu'ici les compagniei:l ne se sont associées que pour exploiter 
le bassin par les meilleurs procédés scientifiques, pour mettre la 
production en rapport constant avec les débouchés. Elles n'ont pas 
commis le délit de coalition. Rien n'indique de leur part un con
cert pour élever abusivement le prix du charbon et pour déprécier 
les salaires. 

Dans l'état actuel des choses, on ne peut exprimer à cet égard 
que des craintes pour l'avenir. Ces craintes se dissiperont, si, tout 
en respectant l'union des compagnies, on exige qu'elles donnent 
au travailleur et au consommateur les garanties que nous allon8 
énoncer. 

Garanties 11éce1111aires aux tra-vailleurs. 

Il est impossible de se le dissimuler : de la question soulevée 
dans le département de la Loire, une loi nouvelle doit sortir. Les 
commissaires nommés par le ministre des travaux public reste
raient au-dessous de leur mission s'ils ne songeaient pas à prépa
rer les bases d'un projet législalil', et c'est assurément dans le 
même but que M. Migneron, inspecteur général des mines, vient 
d'être envoyé à Saint-Etienne et chargé de faire un rapport au 
gouvernement. 

Les associations charbonnières ont été légalement formées, mais 
l'lttat ne saurait avoir perdu le droit de leur imposer des condi
tions et des charges. Toute propriété particulière doit subir les 
restrictions exigées par l'in térêt général, et ce principe est surtout 
applicable à la matière des mines, çruisque tout droit de les exploi
ter est concédé par l'Etat. Nous avons protesté contre la proposi· 
tion de M. Fénéon lorsqu'il dem·mdait, au besoin, un acle légi latif 
qui eù.t entrainé l'industrie charbonnière dans une voie rétrograde; 
mais trop d'intérêts sont alarmés dans le département de la Loire, 
pour que nous ne réclamions pa& en leur faveur une loi progre~-
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sive, une loi qui respecte, mais qui, en même lemp,;, dirige, orga
nise le dévelopµement du principe d'association. 

La nécessité d'une pareille loi devait êlre pressentie; son carac
tère général était indiqué par les lois antérieures. La loi de 1810 
refuse la possession des mines au propriétaire du sol, et consacre 
le système des concessions octroyées par l'E Lat; la loi de 1838, 
faimnt un pas de plus vers l'unité, prescrit aux concessionnaires 
de s'associer pour l'assèchement des mines. Ces antécédents per· 
mettent de préjuger L'avenir. En 1845, lorsque, depuis 1858, les 
doctrines qui ont l'association pour base, ont fait tant de progrès 
dans les esprits, ont obtenu tant d'influence sur les faits eux-mê
mes, le législateur ne peut s'occuper des mines que pour régler, 
pour constituer la fusion complète de plusieurs concessions et la 
formation de grandes associations charbonnières. 

Cette loi, dont nous indiquerons bientôt les disposiLions généra
les, ne doit pas s'en rapporter au bon vouloir des compagnies 
pour les ouvriers mineurs. Ce bon vouloir, exprimé par M. Ram
baud-Bovet, et que nous croyons sincère, ne suffirait point pour 
rnelLre à l'abri de toute inquiétude ces mineurs de la Loire qui, au 
moment où nous écrivons, viennent de demander une augmenta
tion de 25 CQntimes par jour, en menaçant les compagnies d'une 
grève. Le législateur doit fixer, pour le département de la Loire, 
un tarif au dessous duquel ne pourra jamais descendre le salaire 
des mineurs, charpentiers, menuisiers, mécaniciens et autres agents 
employés à l'exploitation des houillères. Ce tarif sera révisé cha
que année, sur la proposition de l'autorité locale, qui aura en
tendu les délégués des actionnaires, des ingénieurs et des ou
vriers. 

Dans tous les cas, le minimum devra suffire aux besoins essen
tiels de l'ouvrier; mais il y aura deux taux pour ce minimum : le 
plus élevé sera imposé aux compagnies qui ne donneraient à l'ou
vrier qu'un salaire fixe et qui l'excluraient de toute participation 
aux bénéfices. Une pareille mesure intéresserait les compagnies à 
faire entrer les ouvriers dans l'association età se rapprocher de l'i
déal que nous avons tracé plus baut. 

Toute exploitation formée d'une concession ou de plusieurs qui 
dépasserait un certain périmètre, sera tenue d'appliquer une par
tie de ses revenus à la création du fonds de prévoyance sociale, ap
plicable aux besoins collectifs de la classe laborieuse, pensions de 

3 
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retraite, habitations, écoles, etc. Les agents de l'autorité inspecte
ront les établissements fondés en vertu de cette disposition légale. 

Garanties nécessaire• aux con1ommatenra. 

r Aujourd'hui, si les mineurs de Rive-de·Gier craignent de devenir 
victimes d'un monopole tout-puissant et menacent de faire grève, la 
plupart des consommateurs, des industriels qui emploient la houille 
en quantité considérable, ne sont pas moins alarmés; ils se deman
dent comment il leur sera possible de soutenir la concurrence avec 
les industries étrangères si l'administration des houillères réunies 
élève abusivement le prix du combustible. 

Pour dissiper ces craintes, pour empêcher la hausse arbitraire de 
la houille, à quels moyens est-il possible d'avoir recours? D'abord 
à la concurrence, ensuite aux tarifs réglés par l'Etat. 

La concurrence, quand elle est éclairée et quand les émules in
dustriels ne luttent pas avec des armes trop inégales , est le meil
leur moyen de déterminer le prix légitime de chaque denrée ; les 
consommateurs qui redoutent les effets du monopole dans le bas· 
sin de la Loire, ne devraient appeler à leur secours que la con
currence, si le travail était organisé dans tous les bassins houil
lers de la France, et si nos voies de communication permettaient 
de faire parvenir en peu de temps, à peu de frais sur tous les mar
chés les produits houillers de tous les départements. 

:Mais dans un grand nombre de bassins le morcellement, le 
gaspillage règnent ancorc ; il est impossible de produire la houille 
aussi économiquement que dans le bassin de la Loire; ajoutons 
que l'imperfection de notre navigation intérieure et le système po
litique, bien plutôt que commercial, d'après lequel les chemins de 
fer ont été départis aux localités bien pensantes, ce système qui 
fait souvent aboutir les voies de fer à des collèges électoraux 
plutôt qu'à des centres industriels, ne permet pas aux charbons 
de plusieurs départements d'arriver, sans beaucoup de frais et de 
temps perdu, sur les marchés alimentés par Rive.de.Gier et par 
Saint-Etienne. 

Le dégrèvement des houilles étrangères, invoqué par plusieurs 
économistes, comme le moyen certain de paralyser dans ses con" 
séquences fune~tcs le monopole des grandes compagnies, serait en~ 



- 35 -

core moins efficace que la concurrence intérieure. Aujourd'hui, les 
houilles de Belgique et d'Angleterre entrent en France sans être 
assujetties à des droits fort élevés, mais l'état de nos communica
tions intérieures est plus fatal encore à ces houilles qu'à celles de 
Saône-et-Loire, d'Alais. Jamais elles ne pourront se présenter avec 
avantage dans un département aussi éloigné des frontières que ce
lui de la Loire. 

Le législateur ne devra donc compter que faiblement sur les et
fets de la concurrence, soit intérieure, soit extérieure. Toutefois, 
afin de favoriser celte concurrence autant que possible, il devra 
décider qu'un tableau sera dressé des différents bassins houillers 
de la France ; 

Que si l'unité d'exploitation doit être encouragée dans l'inté
rieur de chaque bassin où elle réalise de notables économies, les 
avantages de l'associatbn diminuent et sont dépassés par les in
convénients, quand la fusion menace de s'étendre à plusieurs bas
sins, et d'anéantir ainsi toute concurrence ; 

Que l'association de conce3sions appartenant à des bassins diffé
rents est interdite. 

La concurrence, même ainsi protégée, ne suffira pas avant de 
longues années pour maintenir les houilles du département de la 
Loire à un taux équilable. Il faut donc employer d'autres moyens, 
et chaque année déterminer un maximun légal, que le prix de la 
houille ne pourra dépasser, et qui sera fixé pour chacune des qua
lités de charbon. Pour la fixation de ce tarif, l'État devra consulter 
les intéressés, exploitants et principaux consommateurs. 

(Jonclmion. "~Ù' \.;;1 

Nous avons achevé l'examen de l'importante question qui s'a
gite aujourd'hui dans le département de la Loire. 

L'association imminente de toutes les houillères de ce départe
ment est un fait légitime et progressif, un fait qui a notre assenti
ment, pourvu qu'il se complète et que le législateur intervienne 
pour le rendre profitable aux travailleurs et aux consommateurs 

aussi bien qu'aux capitalistes exploitants. 
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Le problème ne peut être résolu que par une loi, reposant sur 
les bases suivanLes : 

Sans avoir aucune prétenLion rétroactive et sans inquiéter des 
associations formées valablement sous l'empire des lois existan
tes, la loi dispose qu'à l'avenir aucune associalion houillère em
brassant un certain périmètre ne pouna se constituer sans l'au
torisation de l'ÉLat et sans se conformer aux obligations qui lui 
seront imposées; 

Une division de la France en bassins houillers est annexée à la 
loi. Toute association entre les concessionnaires de plusieurs bas
sins est interdite ; 

Le salaire des agents employés dans les mines ne pourra jamais 
descendre au dessous d'un minimum, déterminé chaque année 
par ordonnance royale pour chacun des bassins houillers de la 
France; 

La fixation aura lieu sur le rapport des préfets qui 11.uront pris 
l'avis des administrateurs, ingénieurs, et d'une délégation des ou
vriers; 

L'ordonnance royale imposera un minimum de salaire plus élevé 
aux concessionnaires qui n'accorderaient aux ouvriers aucune part 
dans les bénéficesde l'exploitation; 

Dans toute exploitation dépassant un périmètre indiqué par la 
loi, une part des bénéfices formera, sous la surveillance de l'auto
rité locale, un fonds de prévoyance sociale appliqué aux besoins 
collectifs des ouvriers et employés ; 

Chaque année, sur le rapport des préfets, qui prt!ndront l'avis 
des compagnies et des principaux consommateurs, une ordonnance 
royale fixera le maximum du prix des charbons pour chaque bas
sin houiller de la France ; 

Ce tarif tiendra compte de la différence des qualités. 
Le projet de loi, dont nous venons de tracer sommairement les 

bases, nous semble propre à concilier tous les intérêts actuelle
ment en lutte dans le département de la Loire. Il fera faire un 
grand pas à l'industrie charbonnière vers l'organisation du travail 
la plus logique, la [>lus économique, la plus productive. 

Dans celte voie les compagnies elles-mêmes peuvent aller plus 
loin que l'État par l'axercice de leur liberté. Elles peuvent donner 
un grand exemple à la France entière ; dans tous les actes éma
nés d'eux, les représentants des compagnies ont exprimé des sen-
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timents trop louables pour que nous les jugions insensibles à 
l'honneur d'associer enfin les classes laborizuscs à la prospérité 
des capitalistes et de contribuer, par des œuvres méritoires, à la 
solution du grand problème dont notre époque est préoccupée. 

LETTRR DR M. ANSEUIR PRTETIN. 

A nos études sur le!= associations houilléres de la Loire, il nous 
a sP,mblé utile de joindre la lettre suivante publiée dans la Démo

cratie pac~fique du 9 décembre 184;> : 

Monsieur le rédacteur, 

Dans l'un des remarquables articles que vous venez de publier sur les 
associations houillères de la Loire (uuméro du 20 novembre), vous parlez 
d'une brochure puliliée à Rive-de-Gier dans lïnlérèt des grandes compa
gnies. Celle brochure n'est qu'un article imprimé par moi dans la Revue 

indépendante (livraison du 2o mai 1844). 
Cet article a fait, comme vous le remurquez, le fond de la discussion 

que renferme le rapport de M. Fénéon au conseil municipal de Saint
Etieane. J'ose même dire qu'il contient non seulement à peu près tout 
ce qui a été écrit plus tard dans le Journal et le Courl'ier de Saint

Etienne , mais encore (ce qui est pour moi très flatteur, pui!que vous ne 
connaissiez pas cette publication) vos principales considérations et con
clusions. 

Vous ne le c<rnnaissiez pas, je le répète, sans quoi vous n'eussiez point 
écrit, d'après M. Fén~on, que ce Mémoire était rédigé dans l'intérêt des 
graudes compagnies. Je voulais depuis long-temps réclamer contre le 
rôle que m'avait attrihué M. le rapporteur du cou~eil municipal de Saint
Elieune, tout en le remerciant des expressioos bienveillantes dont il 

avait entouré sa critique. Le loisir et une occu ion m'ont manqué. 
En lisaut la première partie de son travail, on dirait, en elT ~ t, que j'ai 

plaidé la cause des compagaies contre les inté1 êts <les consommateurs et 
des ouvriers. Veuillez, monsieur, jeter les yeux sur mon Mémoire: \'OUS 
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verrez ce qu'il en est. Ma pensée, au contraire, en prenant publiquement 
la parole sur ce sujet, fut celle-ci : 

Je voyais le fait de l'association nécessaire, inévitable, prochain. Je 
voulais, d'une part, que le public fût averti de cette innovation capitale 
dans l'organisation de l'industrie, innovation qui me paraissait, comme 
à vous, de nature à se reproduire ailleurs. Je voulais, eu outre, que Je 
gouvernement fût mis en demeure, pour ce qui le concernait, et ne lais
sât pas s'accomplir des faits si graves sans y intervenir au nom de l'in
térêt général. Je voulais, enfin, que les compagnies, sachant bien que la 
voix qui s'élevait ne leur était pas hostile, ne condamnait pas systémati
quement leurs tentatives de concentration, fussent, en quelque sorte, 
engagées à donner aux consommateurs et aux ouvriers les garanties que 
je proclamais comme néeessaires, comme la condition absolue de la cen
tralisation. 

Maintenant, quelles étaient ces garanties? 
Après de longs développements destinés à prouver que la concentra

tion est illégale, mauvaise eu soi, funeate à tous les intérêts, après des 
conclusions principales qui ne tendent à rien de moins qu'à la dissolution 
immédiate et par voie administrative, de toutes les réunions de conces
sions, anciennes ou récentes, et à la perpétuité indéfinie de l'exploitation 
morcelée, li. Fénéon pose des conclusions subsidiaires qui sont exacte. 
ment les miennes, et, à peu de chose près, les vôtres. Et cette grande 
contradiction est entourée de contradictions de détail, qui ne sont pas, 
toutefois, d'une faible importauce dans la question. 

~in~i, en combattant le système de la concentration, M. Fénéon avait 
déclaré que l 'uu des grands a vau tages allégués eu faveur de ce système 
n'existait pas; que le gaspillage ancien du charbon avait cessé; qu'à 

Rive-de-Gier, la perte était à peu près nulle. 

Et p'.lurtaut, dans ses conclusions subsidiaires, une des trois conditions 
principales qu'il veut que l'administration exige des compagt1ies, c'est 
"ne haute direction imposée par l'Etat à chaque groupe, préposée 

au bon aménageme11t, à l'enlèvement total du charbon. 

Les deux autres conditions sont: 1° dans l'intérêt des ouvriers: salaire 
convenable, organisation sur uue large échelle des caisses de secours et 
des pensions de retraite; participation dans les bénéfices; 20 dans l'inté
rêt des consommateurs : fixation d'un maximum ùe prix des diverses qua· 
lité11 de charbon, etc. 

Or, encore une fois, ce sont là, mot pour mot (sauf ce dernier point sur 
lequel ma conviction n'était pas enlièrti ), mes conclusions longue-
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ment motivées, et il ne tiendrait qu'à moi, si je voulais imiter M. Fénéon, 
de voir en lui un avocat des compagnies. 

Mais laissons ces insinuations ou ces incriminations personnelles. Elles 
sont indignes d'hommes sincères comme ilI. Fénéon, et, je puis le dire, 
comme moi. La preuve que mon opinion sur cette qut!slion était indépen
dante, désintéressée, inspirée par ma conviction propre et non par les 
'Vues des compagnies, c'est que j'ai cessé les fonctions que je rem,1lissais 
auprès de celles de Saint-Etienne, et que, les ayant quittées, n'ayant plus 
aucune relation directe ou indirecte avec ce bassin, je per&iste cependant 
dans les vues que je proposais alors. 

En résumé, M. Fénéon, dans ses r,onclusions subsidiaires; vous, mon
sieur, dans les excellentes études que vous venez de publier; moi, enfin, 
qui ai le premier appelé sur cette question l'attention du public et de 
l'administration; tous les hommes impartiaux, eu un mot, sont d'accord 
sur le fond, sur les conditions essentielles qu'il importe d'obtenir dans 
l'organisation de la centralisation. 

La dissidence qui reste ne porte plus que sur des points secondaires. 

Ainsi, vous, monsieur, vous demandez, je le crains, à la concentra
tion plus qu'elle ne peut donner aujourd'hui. Même quand vous ne pro
poseriez ce plan complet que pour un avenir indéterminé, il pourrait en
core avoir ce résultat fàcheux d'effrayer mêrne les gens bien intention
nés qui sont d11ns les compagnies, et de les pousser à l'inertie par décou
ragement d'atteindre à votre idéal ; de jeter, peut-être, sur les parties im
médiatement réalisables, une nuance d'utopie, qui serait d'un ~rand se
cours à ceux qui ont, de parti pris, la résolution de ne rien faire dans le 
sens des intérêts généraux, et d ' ~xploiter, sans risque et sans limite, 
l'immense pouvoir que va donner la concentration aux intérêts indi
viduels. 

La dissidence porte encore sur les procédés légaux et administratifs 
par lesquels on peut arriver à imposer à la centralisation les conditions 
unanimement regardées comme nécessaires à l'intérêt général. 

Ce point est plus grave qu'il ne parnlt au premier abord. 
L'a@ministration, vous le voyez par ce qui >e passe pour les chemins 

de fer et pour les canaux (et vous le faisirz remar'luer encore ce mntin à 
propos de la navigation de la Seine), l'administration publique n'a jamais 
été, plus qu'aujourd'hui, soumise aux intérêts privés, ou individuels, 
ou ~ollectif:;. Mème en présence des nécessités les plus urgentes, il fan t 
à la timidité des bureaux le dreit légal le plus clair et le plus formel, pour 
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qu'elle ose agir et protéger l'intérêt de tous contre les cupidités qui ten
tent de l'envahir. 

JI e t donc important de l'armer sérieusement el de faire que, du 
moins, elle ne doute pas de son droit. 

Vous, monsieur, vou voulez l'intervention du pouvoir législatif, et 
certes ce serait le moyen le plus puissant. Mais, en même temps, vous 
renoncez à toutes prétention rétroactive de nature à inquiéter les as

sociations formées sous l'empire des lois existflntes. 

liais avant que la loi nouvelle fût rédigée, présentée aux chambres, 
discutée, votée et sanctionnée, le bassin de Saint-Etienne se serait as
socié lout entier. D'autres bassins peut-être, auraient en bàte suivi son 
exemple. Ce serait là la circonstance déterminante par laquelle finirait 
la lutte de mille petits intérêts qui tiennent encore en suspens la fusion 
générale. Et la loi une fois promulguée, elle ne trouverait plus que des 
faits définitifs contre lesquels on ne pourrait rien que par la rétroacti
vité donlvous ne voulez pas plus que moi. La loi serait sans objet. 

M. Fènéon, lui, veut contraindre les compagnies, par voie de somma

tion administrative, à se dissoudre immédiatement ou à accepter les con
ditions que leur imposerait l'Etat. 

Cetie sommation, l'a,1ministration ne la fera pas, elle ne peut pas et ne 
voudra pas la faire. 

Il n'y a pas un mot, dans la loi de 1810, ni dans aucune loi, qui le per
mette. Et, vous le démontrez fort bien, l'esprit de la loi de 1810 est d'em
pêcher le morcellement des concessions, et non leur réunion et leur con
centration. 

Quant aux articles du Code pénal qui concernent la coali'.ion, com
ment s'appliqueraient-ils à une fusion de capitaux, à une association, non 
pas fictive et momentanée, mais réelle el perpétuelle? Ce n'est pas, mon• 
sieur, dam la Démocratie pacifique qu'il est n~cessaire de le répéter , 
cette toule·puissance des capitaux, dont les masses réunies peuvenL dé
ruire toutes les fortunes, toutes les entreprises plus faibles, est uue de:;; 
grandes iniquités légales q 1i restent dans notre élat social; mais eufia, 
cette iniquité existe; elle ~st acceptée, elle est subie universellement, et 
ce n'est pas l'administration que nous r.ouaaiosons, celle que nous voyon11 
s'agenouiller devant cette force quand la loi ordounerait de lui ré ister, 
ce n'est pas cette auministratioa qui violera la loi pour entrer en lutte 
contre la pui>sance supr êine de l 'argrnt. 

Accept1ms doac les faits pour ce qu'ils sont, et voyons par quel moyen 
légal l'État peut imposer ses conditions aux as5ociations. 
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Par le moyen le plus simple et qu~ M. Fénéon m3 paraît avoir !ra.te 
trop légèrement. 

Nul puits ne peut légalement s'ouvrir, nul ne peut être abandonné sans 
l'autorisation de l'adminis~ration publique. Nul embranchement de fer de 
quelque étendue ne peut non plus être construit sans sou approbation. 

Or, le but principal, le principal moyen de succès et d'économie que se 
propose la concentration, c'est précisément d'ouvrir ùe puits sur cer
tains points, d'en fermer sur quelques autres. C'est, en outre, de réduire 
les frais de transport de c~rtaiues mines immédiat~rnent expl1>itables; eu y 
menant tles embranchements q11i les relient à la voie principale de Saint
Etienne à Lyon, ou de Saint-Etienne à la Loire. 

Eu un mot, le consentement de l'administration est néces~aire à la 
centralisation, non pour se constituer, mais pour se réaliser industrielle· 
ment. 

L'Rdministration u'a qu'à annoncer par avance qu'elle n'accordera ce 
consentement qu'à la condiLion que la centralisation prendra la forme de 
la Société anonyme. 

Or, la Société anonyme ne peut se fonder que sur des statuts approu
vés par le Conseil d'Etat, lequel a droit d'exiger qu'on y insère certaines 
clauses; par exemple, la nomination d'un commissaire du gouvernement 
pour surveiller leur exécution; par exemple, encore, que les salaires des 
diverses catégories d'ouvriers, les prix de vente des diverses qualités de 
charbon (si cette dernière fixation est praticable), seront fixés de concert 
entre la Compagnie et l'administration publique, et ne pourront être 
changés que du consentement de ..:elle-ci ; par exemple, enfin, que telles 
et telles mesures seront prises pour la formation des caisses de secours, 
de retraite, etc., par des prélèvements opérés, non sur les quantités ex
traites, comme le voulait l'ordonnance de 1817 (1), base fausse et irra
tionnelle, mais sur les bénéfices de l'association, qui seront d'autant 
mieux connus que le Conseil d'État peut et doit exiger aussi que les 
inventaires lui soient annuellement soumis, comme le sont ceux de plu
sieurs autres grandes entreprises, tonlines, etc. 

En résumé, le Conseil d'Etat peut former de ses mains l'association 

(1) Le prélèvement proportionnel aux quantités extraites devra continuer 
pour les propriétaires de tréfonds qui ne sont pas compris dans l'associa
tioe. 
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renlralisée, absolument comme il le jugera nécessaire à la protection des 
inlérêts généraux de la consommation et de ceux des ouvriers . 

.Maintenant, l'administration aura-t-elle la force de faire sérieusement 
ce qu'elle peut faire légalement? Saura-t-elle nommer auprès de la com
pagnie centrale un commissaire éne1·gique et prudent à la fois, et non 
quPlque neveu de ministre ou quel11ue protégé du cbàteau, comme elle 
l'a fait pour les commissaires auprès des comp11gnies de cbemfns de fer? 
Saura-t-elle, s'il remplit sa fonction, le soutenir contre les oppositions 
qu'il reacontrera inévitablement, coatre les haines qu'il assumera sur lui? 

J'en doute. Mais que faire ? Le vice est au centre même de ce faux ré
gime représentatif qui se montre en toute chose impuissant pour le bien. 

Les hommes honnête~ et de bon sens ne pement que proclamer pour 
la satisfaction de leur conscience, la vérité telle qu'ils la Yoient. C'est ce 
que j'ai fait il y a deux ans, et quoi qu'en ait pu dire M. Fénéon, sans 
me préoccuper de ce que les compagnies penseraient de mes vues ; c'est 
ce qne je fais encore aujourd'hui. 

Les rapports que j'ai eus a~ec le bassin houiller de Saint-Etienne m'ont 
assez appris que, quelques bonnes intentions individuelles qu'on y ren
contre (et j'ai pu les connaitre mieux que personne), il serait imprudent 
de s'y fier aveuglément pour ce qui concerne les intérêts des ouvriers et 
des consommateurs. Les intérêt~, pris en masse, ont leur force propre 
et directe contre laquelle les pensées désintéressées réagissent difficile
ment. Ainsi, par exemple, celte réorganisation générale des caisses de se· 
cours et de retraite dont ~f. Rambaud-Bovet parle aujourd'hui comme 
étant sur le point de se réaliser, il y a quatre ans au moins que je la 
sais sur le point de s'accomplir. Mais, depuis quatre ans, il arrive sans 
cesse de ces circonstances imprévues qui font qu'on court au plus 
pressé, c'est-à-dire à l'intérèt direct, en négligeant tous les autres. 

Ne nous laissons donc pas abuser par ces bonnes intentions persennelles 
qui s'abusent elles-mêmes. 

L'intérêt général ne peut être protégé que par son représentant, l'Etat. 
L'Etat doit vouloir favoriser la concentration de l'exploitation ; mai$ il 
doit vouloir aussi protéger les intérêts généraux que cette puissance no a
v elle menacerait. Il le peut sans violer la loi existante, sans même recou
rir à des lois nouvelles, en se servant des armes qui sont dans sa main. 

Aun·t-il le cœur de le vouloir? aura-t-il l'énergie de le vouloir sé
rieusement et avec persévérance ? Ou bien 111.issera+il lâchement les in· 
térêts privés se tendre sous ses yeux des embûches, s'organiser pour la 
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guerre et préparer, pour l'avenir, des désordres mille fois plus difficiles 
à réprimer que 11'est le présent à régul.uiser? 

Je suis, monsieur, votre très h11mble et lrès obéissant Eerviteur, 
ANSELME PETETIN. 

Nous sommes heureux de constater que M. Anselme Petelin, 
après avoir étudié sur les lieux les avantages et les inconvénients 
des associations charbonnières, partage sur cette question notre 
manière de voir, et arrive à peu près aux mêmes conclusions que 
nous. La dissidence porte sur deux points qu'il est important d'exa
miner. 

Suivant M. Petetin, notre amour du progrès nous entraine trop 

loin; nous présentons aux compagnies un idéal trop parfait, une 
application trop complète du régime sociétaire, et notre plan a l'in· 
convénient « de jeter peut-être sur les parties immédiatement réa
» lisables une nuance d'utopie qui serait d'un grand secours à ceux 
» qui ont, de parti pris, la résolution ùe ne rien faire. » 

Nous ne pouvons accepter cette critique. Le meilleur moyen d'é· 
clairer et d'activer le progrès social, c'est de présenter à l'esprit 
des hommes le type de l'ordre absolu, c'est de montrer à quel but 
final les tendances progressives doivent aboutir dans un temps in
déterminé. Nous n'avons pas demandé aux compagnies exploitant 
actuellement les houillères de la Loire de réaliser notre idéal, mais 
seulement de s'en rapprocher, dans la mesure de leur bon vouloir 
et de leurs forces. Entre l'état actuel des choses et celui que nous 
avons esquissé, il y a toute la différence du bien au mal ; rien n'em
pêche les compagnies de s'arrêter au m6diocre et de s'en tenir aux 
parties de notre plan qui leur sembleront de l'application la plus 
facile. Qu'est-ce que notre conception d'une association exploitant 

toutes les houillères de la Loire 'I Une lumière projetée sur l'ave
nir, un sujet de méditation présenté aux hommes d'intelligence. 
Quant à nos conclusions pratiques, elles sont formulées dans un 
projet de loi qui ne saurait effrayer les hommes les plus timorés, 
puisque nous y prévoyons même le cas où les ouvriers, toujours 
soumis à la loi du salaire, ne recevraient aucune part dans les bé

néfices. 
Quant au second point qui nous sépare dl'J M. Petetin, la dissi

dence n'est pas rée.Ile, et nous accueillons avec empressement une 
pensée qui complète la nôtre. En demandant une loi nouvelle qui 
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soumit à l'autorisation de l'Etat les sociétés form6es pour l'exploi
tation des mines importantes et qui imposât à ces sociét6s diffé
rentes conditions, nous n'avions pourvu qu'à l'avenir, avenir éloi
gné si l'on songe à la lenteur avec laquelle nos législateurs fonc
tionnenL. 1\1. Anselme Petetin indique un moyen légal d'agir sur les 
sociétés existantes, et de leur imposer les garanties réclamées par 
les ouvriers et par les consommateurs. Il fait très bien sentir que 
la nécessité d'obtenir une autorisation pour percer de nouveaux 
puits, pour abandonner les anciens, place les compagnies charbon
nières sous la d6pendance de 1 État. Nous acceptons cette idée avec 
toutes les conséquences que notre correspondant en fait sortir ; 
elle accélère le moment où les principes d'organisation réclamés 
par nous seront appliqués au département de la Loire et à tous les 
bassins où de~ symptômes de concentration pourront se mart:fos· 
ter dans l'exploitation des mines. 
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